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$ous rappelons à nos abonnés que la 
ppression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 
Pour faciliter le service et éviter des 

retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr". par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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ACTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires'. 

J USTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3 e chambre) : 

Vente d'ollice de commissaire-priseur; détournement de 

clientèle; dommages-intérêts. — Cour impériale de 

Rouen (2e ch.) : Cautionnement; propriété; privilège de 

second ordre. — Tribunal civil de la Seine (2" ch.) : 

Vente de terrains; servitude; omission de cetle servi-

tude dans l'extrait du cahier fies charges; démolition 

demandée; garantie du vendeur; sous-garantie du no-

taire qui a délivré l'extrait. 

J USTICE CRIMINELLE — Cour d'assises de la Seine ■■ Infan-

ticide. — Coups portés par un fils à son père. — 

Cour d'assises de la Gironde : Tentative d'assassinat; 

la vengeance d'une Espagnole. — Tribunal correc-

tionnel de Châteaudun : Délit de chasse; chasse en voi-

tiire. — Tribunal correctionnel de Lyon : Meurtre par 

imprudence d'un ouvrier sur le chemin de fer de Lyon 

à Avignon; responsabilité du surveillant des travaux. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Conflit devant 

les Tribunaux correctionnels; nécessite du déclinatoire 

préalable; annulation du conflit. — Affouages; appré-

ciation des aptitudes personnelles des ayants droit; 

compétence judiciaire; conflit annulé, — Garde natio-

nale; corps de sapeurs-

poration volontaire. 

CHRONIQUE-

;ompiers; formation par incor-

AGTES OFFICIELS. 

NOftUUATIOKrS JUrtlOIAlUKS. 

Par décret impérial, en date du 24 janvier, sont nom-

més : 

Juges de paix: 

Du canton d'hernore, arrondissement de Nantua (Ain), M. 

Branche, suppléant actuel, en remplacement de M. Barry, 

qui a été nommé juge de paix de Laguieu ; — Du canton de 

Conques, arrondissement de Carcassonne (Aude), M. Alibert, 

suppléant actuel, maire, en remplacement de M. Sérié", dé-

missionnaire ; — Du canton de Jlansle, arrondissement de 

Rufiee (Charente), M. Jean Debenay-Lafond, ancien juge de 

paix, notaire, en remplacement de M. Lambert, démission-

naire; — Du canton de Mont-de -Marsan, arrondissement de 

ce nom (Landes), M. Marrast, suppléant actuel, licencié en 

droit, ancien avoué, en remplacement de M. Laborde, décédé; 

— Du canton de Savenay, arrondissement de ce nom (Loire-

Inférieure), M. Hardy, suppléant du juge de paix du canton 

ouest de Vitré, avocat, ancien avoué, en i emplacement de M. 

Jollan deClerville, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 

droits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, 

art. H, paragraphe 9) ; — Du canton de Gourdou, arrondis-

sement de ce nom (Loi), M. Gavini, juge de paix du canton de 

Mariel, tu remplacement de M. Jullien, appelé à d'autres 

fonctions ; — Du canton de Martel, arrondissement de Gour-

don (Lot), M. Guary, juge de paix du canton ouest de Figeac 

en remplacement de M. Gavini, nommé juge de paix de Gour-

dou ; — Du canton ouest de Figeac, arrondissement de ce 

nom (Lo'), M. Puniet, substitut du pioéureur impérial près 

le Tribunal de première instance de Figeac, en remplacement 

de M. Guary, nommé juge de paix de Muriel ; — Du carjton de 

Bergues, arrondissement de Dunkerque (Nord), M. Bollaert 

juge de paix de Gassel, en remplacement de M. David ; Du 

canton de Cassel, arrondissement d'IIazebrouck (Nord), M. 

Massia, licencié eu droit, suppléant du juge do paix du can-

ton nord d'fLizebrouck, eu remplacement de M. Bollaert 

nommé juge de paix de Bergues ; — Du canton de Dangé', 

arrondissement do Cliàlellerault (Vienne), M. Ingraud, jugé 

suppléant au Tribunal de première instance de Chàlellerauft, 

en remplacement de M. Marteau, démissionnaire ; 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton d'Aubenton, arrondissement de Vervins (Aisne) 

J. Pierre-Louis Modesse, ancien adjoint au maire d'Any 

Martiu-Rieux ; — Du canton de Tournoi), arrondissement de 

ce nom (Ardèche), M. Graillât, juge de paix du canton de St-

Peray; — Dû canton de Champagne-Mouton, arrondissement 

ueContolens (Charente), M. Pascal-Thoborix Penot, maire de 

«feneat, membre du conseil d'arrondissement; — Du canton 

de Saneergues, arrondissement de Saucerre (Cher), M. Guil-

jWme-Hyacinthe-Sianislag Bonnet, notaire; — Du canton de 

S»lK»e, arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. Jean-Baptiste-

Bofih-Céleslin Antonini, notaire;. — Du canton de Sarrola 

arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. Joseph RaLtistslli, maire' 

"~ Du canton de Piaua, arroudiss ment d'Ajaccio (Corse), M! 

Marc-Aurèle Ceccaldi, conseiller municipal; — Du canton de 

Viccia, arrondissement d'Ajaccio (Corse), M. Jean-Simon Ot-

tavt, propriétaire; — Du canton de Serra, arrondissement de 

sarteue (Corse), MM. Renucciô Paudolfi, maire, et Anuibal 

Koccaserra, maire; — Du canton de Daoulas, arrondissement 

ne Brest (Finistère), M. Jo»eph-l< rançois-Marie Leforeslier;— 

«a canton du Lesneveii, arrondissement du Brest (Finistère) 

Hippolyte-Marie de Coatlogon, maire de Ploudauiel ;— DÛ 

caiiion de Liffré, ari ou iissouienl de Rennes (IIP; et-Vilaine) 

français- Marie Lemoine,. ancien notaire; — Du cainon de 

^naussiu, arrondissement de Dô'.e (Jura), M. Claude-Josepb-

rrospor Piget-Vieu*, maire de Deschaux ; — Du canton de 

^onde, arrondissement de Valeucieunes (Nord), M. Gaston-

M>UIS Joseph Martel, notaire, licencié en ai oit; — Du canton 

ae Combroiides, arroudisseinent de R,om (Puy-de-Dôme) M 

Jean Bonyille, mure de Prompsat j,— Du 2< atrondissement 

"e Lyon (Rhôue), M. Antoine-François Péricaud, avooat ■ — 
uu 1" arrondissement de Rouen (Seine-Inférieure), M. Guil 
laume-Philippe Desbuissons, ancien 
paix. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence do M. Ferey. 

Audience des 4, 18 et 20 janvier. 

VENTE D'OFFICE DE COMMISSAIRE-PRISEUR. —> DÉTOURNEMENT 

DE CLIENTÈLE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le vendeur d'un office et de sa clientèle n'entraîne pas la ga-

rantie de celle clientèle. 

En conséquence, l'association faite par le vendeur avec un 

client pour l'exploitation d'une industrie dont l'exercice 

constituait annuellement un des produits de l'élude, ne peut 

être considéré comme un détournement de clientèle, lors-

qu'il est établi que ces produits avaient considérablement 

diminué ou avaient même cessé presque complètement avant 

ladite association, et bien que te mode de cette industrie 

ait été changé et ait reçu une autre direction par te ven-

deur d'office. 

Le contraire avait été jugé par le jugement suivant qui 

fait suffisamment connaître les faits de ta cause : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le chef de la demande de Langlois à 

13,450 fr. de dommages-intérêts : 

« Attendu que si le traité ihterwwui «Ws fcg parties n'en-
trainait pas pour PeWey ta garantie de la continuation de .; 

clientèle de Marescq, il devait s'interdire tout fait personnel 

ayant pour objet de détruire les rapports de clientèle qu'il 

avait avec Marescq, et dont le produit était entré pour une 

Bomme importante dans le revenu annuel qui a servi de base 

à la fixation du prix de l'office acquis par Langlois; 

« Qu'il est démontré par les documents produits au Tri-

bunal que la société de commerce que Pelvey a contractée en 

1845, société dont Pelvey a été constitué seul gérant ayant 

seul la signature sociale, a eu pour résultat de modifier et de 

changer même complètement le mode de commerce de Ma-

rescq, qui consistait principalement dans des ventes publi-

'ques on nombre, dans un local dont le mobilier appartenait 

pour moitié à Marescq et pour l'autre moitié à Pelvey, et 

cédé à Langlois avec l'office du premier ; 

« Que la nouvelle impulsion que Pelvey ar donnée au com-

merce de Marescq, en fournissant à ce dernier les fonds né-

cessaires pour retirer lui-même des profits de la société qu'il 

contractait, a eu pour résultat la cessation des ventes en 

nombre que faisait principalement Marescq, et dont les droits 

de commissaire-priseur ont servi de base au prix de l'office ; 

« Que le fait de la société dont il s'agit et sa conséquence 

relativement à la continuation des produits sur lesquels Lan-

glois devait compter, est un fait dont, aux termes de l'article 

1628 du Code Napoléon, Pelvey doit garantie à Langlois, son 

cessionnaire, et que ce dernier a le droit de réclamer, aux 

termes de l'article 1382, la réparation du préjudice qu'il a 

éprouvé ; 

« Attendu que les calculs sur lesquels Langlois base le 

quantum du préjudice par lui éprouvé sont exagérés; qu'il y 

a lieu, pour fixer ce préjudice, de prendre eu considération 

les circonstances de temps qui ont pu contribuer à diminuer 

la quantité des ventes délivrées en nombre; que le Tribunal a 

les éléments nécessaires pour fixer le chiffre des dommages-

intérêts dus à Langlois; que, d'après ces éléments, il y a lieu 

de les fixer à une somme de 6,000 fr. ; 

« Attendu, quant à la contrainte par corpsv qu'en raison 

de la position respective des parties, il n'y a lieu d'y faire 

droit; 

« Condamne Pelvey à payer à Langlois, à titre de domma-

ges-intérêts, la somme de 6,000 fr., ensemble les intérêts de 

ladite somme à 5 pour 100, à partir du 2 juillet 1853, jour 

de la citation en conoilation ; dit qu'il n'y a lieu de pro-

noncer la contrainte par corps contre Pelvey, et condamne 

ce dernier aux dépens. » 

Mais, sur les appels principal et incideut interjetés par 

le sieur Pelvey et par le sieur Langlois, ia Cour, sur les 

conclusions contraires de M. Mongis, avocat-général, a 

rendu l'arrêt intirmalif qui suit : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel principal de Pelvey, 

« Considérant qu'en vendante Langlois son office de com 

missaire-priseuret la clientèle qui y était attachée, Pelvey n'a 

pu entendre garantir à son successeur la continuation de la 

dite clientèle ; 

« Que si Langlois avaitdû compter au nombre de ses clients 

Marescq, dont l'industrie consistait particulièrement dans la 

vente aux onchères publiques de livres en feuilles et en nom 

bre, et dont les droits alloués au commissaire-priseur consli 

tuaient annuellement un des produits de l'étude qu'il ache 

tait, il y a lieu de rechercher si la diminution considérabl 

même la cessation presque complète de ces produits est le fa 

de Pelvey et le résultat d'une infraction aux engagements qu'il 

avait pris ou qui étaient la conséquence de son traité; 

« Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause e 

des documents produits devant la Cour que, dès 1844, les ven 

tes faites aux enchères par Marescq avaient diminué dans une 

proportion notable, et qu'il en a été ainsi les deux années qu 

ont suivi ; 

« Que cet état do choses était la conséquence des embarras 

que Marescq éprouvait dans ses affaires, des dettes qu'il avait 

contractées et des poursuites qui étaient exercées contre lui ; 

que son crédit était épuisé, et qu'il était hors d'état de conti-

nuer son commerce ; 

« Considérant que la société contractée par Pelvey avec Ma-

rescq en 1845 n'a donc pas eu pour but ni pour effet d'enlever 

à Langlois les avantages d'une clientèle qui allait cesser d'exis-

ter par un fait tout a fait étranger k Pelvey; 

« Que Pelvey n'a fait qu'user du droit qui appartient à tous 

de se créer une indusine; 

« Qu'en changeant d'une manière qu'il croyait plus utile à 

ses intérêts le mode de vente des ouvrages de librairie de Ma-

rescq et en donnant une nouvelle direction à son commerce, 

Pelvey n'a manqué ni directement, ni indirectement à aucune 

de ses obligations, et qu'il ne saurait à aucun titre être res-

ponsable du préjudice que peut éprouver Langlois ; 

« Considérant, par les motifs ci-dessus, qu'il n'y a lieu de 

statuer sur l'appel incident de Langlois, lequel n'a pour objet 

que l'augmenta Lion des dommages-intérêts à lui alloués par 

les premiers juges; 

« Infirme; au principal, déboute Langlois de sa deman-

de, etc. » 

et 

CAUTIONNEMENT 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2e ch.). 

Présidence de M. Letendre de Tourville. 

— PRIVILÈGE DE SECOND — PROPRIÉTÉ. 

ORDRE. 

( Plaidants, M' Quêtant pour Pelvoy, M" Da pour Lan-

glois; M. Mongis, avocat-général.) 

greffier de justice de 

En matière de cautionnement, il y a assimilation complète 

entre les titulaires d'emploi, tels que caissiers et directeurs 

du Mont de-Piété, et entre le-t officiers ministériels dont, 

dans le principe, s'occupait uniquement la législation re-

lative au cautionnement. 

Par suite, les bailleurs de fonds de cautionnement des cais-

siers et directeurs du M»ni-de-Piétè ne doivent être consi-

dérés que comme des prêteurs, et par cela même créanciers, 

à ce seul litre pouvant seulement avoir un privilège de se-

cond ordre, lequel implique contradiction manifeste avec 

une propriété conservée, avec un relirement tn qualité de 

propriétaire qui n'avait jamais cessé de l'être, qui n'aurait 

fait que livrer à l'administration, pour le compte du titu-

laire, une espèce de nantissement ou gage. 

C'est dans le sens qui vient d'être exposé que, par ju-

gement du 5 janvier 1854, le Tribunal civil de Rouen s'é-

tait prononcé dans un procès dont voici les faits en ré-

sumé : 

En 1841, M. Lesage, commerçant à Rouen, rue du Bac, 

versa à ia caisse du Mont-de-Piété de Rouen, pour ga-

rantie de la gestion de M. Letellier. * 
«site adcuiuw 'ratioo, 10,060 fr., dont le bailleur prit ré-

cépissé et dont il toucha les intérêts pendant plusieurs 

années. Le total du cautionnement exigé de M. Letellier 

était de 30,000 fr., somme qui fut complétée par d'autres 

bailleurs. 

En 1851, M. Letellier s'étant démis de son emploi, 

15,611 fr. 51 c. furent prélevés sur les 30,000 fr. de son 

cautionnement, pour faits de charge, et M. Luchinaci et 

joints, ses créanciers personnels, formèrent opposition 

sur le reliquat de la somme. 

De leur côté, M. Lesage et joints portèrent devant le 

Tribunal civil une demande de mainlevée d'opposition 

adressée à Luchinaci et joints, et subsidiairement une ré-

clamation du privilège de second ordre dont les lois rela-

tives au cautionnement affectent, sous certaines condi-

tions, les cautionnements des fonctionnaires, en faveur 

des personnes qui en auraient fourni les fonds en tout ou 

en partie. 

Le Tribunal, sans rien préjuger sur la question de pri-

vilège de second ordre, qu'il dit devoir être portée ailleurs, 

déclara mal fondée la demande de mainlevée d'opposition 

adressée à Luchinaci et joints, le tout avec dépens. 

Devant la Cour, qui était saisie de cette affaire sur ap-

pel de MM. Lesage et héritiers Hervieu, Me Desseaux a 

soutenu, dans l'intérêt des appelants, que ceux-ci étaieut-

restés propriétaires des fonds versés pour M. Letellier, et 

que, dans tous les cas, ils avaient drou au privilège de 

second ordre. 

En fait, a-t-il dit, il résulte de l'autorisation donnée au 

caissier du Mont-de-Piété, le 29 décembre 1841, do recevoir 

de M. Lesage 10,000 fr. devant faire partie du cautionnement 

de M. Letellier, et du récépissé délivré le lendemain à M. 

Lesage, que ce dernier a versé directement à la caisse du 

Mont-de-Piété une somme de 10,000 fr., pour garantie de Ja 

gestion de M» Letellier. 

Quel est le caractère distinctif du contrat qui est intervenu 

entre le déposant et l'administration du Mont-de-Piété? C'est 

là évidemment un nantissement fourni par un tiers dans l'in-

térêt du comptable; c'est un contrat défini par la loi elle-

même dans l'article 2077 du Code Napoléon. 

Aux termes du droit commun, la validité de ce contrat ne 

pourrait être mise en question. 

En la forme, il est régulier, puisqu'il résulte d'un acte au-

thentique émané d'une administration publique. 

Au fond, le déposant ne se dessaisit pas de la propriété de 

la somme versée pour le cautionnement; il rend un service au 

comptable dont il garantit la gestion; il affecte sa chose sans 

s'obliger personnellement. 

Il suit de la que, lorsqu'il a été satisfait aux engagements 

du comptable envers le créancier gagiste, le déposant peut re-

tirer ses deniers, car ils ne sont pas devenus le gage commun 

des créanciers personnels du comptable. 

Ce qui paraît incontestable, si l'on co rl su!te les règles 

ordinaires du droit, cesserait-il de l'être à raison des lois spé-

ciales qui régissent les cautionnements des fonctionnaires pu-

blics? 

On invoque les lois des 25 nivôse et 6 ventôse an XIII, les 

décrets des 28 août 1808 et 22 décembre 1812. 

Mais il suffit de consulter le texte de ces diverses disposi-

tions législatives pour reconnaître > qu'elles ne "s'appliquent 

qu'au cas où les deniers ont été prêtés au comptable, où ils 

sont devenus sa propriété, et où il s'agit seulement de con-

server un privilège au bailleur de fonds. 

L'honorable avocat s'est attaché ensuite à réfuter les objec-

tions que pouvaient fournir, contre son système d'argumen-

tation, deux arrêts do la Cour de cassation : l'un du 4 dé-

cembre 1818, l'autre du 17 juillet 1849. 

Sur la question subsidiaire concernant le privilège de se-

cond ordre, M" Desseaux, tout en reconnaissant que réguliè-

rement sans doute elle devait être examinée et résolue à la 

distribution par contribution, a soutenu qu'elle pouvait être 

discutée et jugée an même temps que la question de propriété, 

si toutes les parties intéressées étaient en présence. Au fond, 

a-t-il dit, il paraît impossible de refuser au sieur Lesage le 

privilège du second ordre établi par la loi du 25 nivôse 

an XIII. 

Eu effet, le sieur Lesage s'est conformé à cette loi, en fai-

sant lui-même et en son nom le dépôt des deniers destinés au 

cautionnement du caissier Letellier. 

Il a rempli ainsi les formalités prescrites par l'article 18 

du règlement du Mont-de-Piété de Rouen, qui n'exige des 

bailleurs de Ibnds que l'accomplissement des formalités pres-

crites par les lois des 25 nivôse et 6 ventôse an XIII. 

Il est vrai qu'on prétend qu'aux termes dus décrets 

24 août 1808 et 22 décembre 1812, il faut, de plus, une dé-

claration notariée dûment légalisée ; que c'est ainsi que ces 

décrets ont été interprétés et appliqués par la Cour de cassa 

tion dans les arrêts ci-dessus cités. 

Mais l'examen des déorets de 1808 et de 1812 prouve qu'ils 

ne régissent que les déclarations faites après le versement des 

deniers, et non celles qui ont eu lieu au moment de la près 

talion. 

M' Dasebamps, plaidant pour les iiitimés, a développé cette 

idée que l'acte entre le titulaire et le bailleur était et resterait 

toujours un acte de prêt ou d'emprunt impossible à qualifier 

autrement; que cette théorie et ces appellations avaient pour 

autorité celle des arrêts de cassation, rejetant toute pensée 

de propriété dans la personne du bailleur de fonds, considéré 

seulement comme créancier pour prêt; que la thèse soutenue 

par la parue adverse ruinait comp.étemeut et laissait sans 

objet ou sans sanction véritable l'établissement du privi' 

de second ordre, tant de fois reproduit dans les lois et ordon-

nances sur la matière, puisqu'il serait toujours loisible de se 

soustraire à la qualité de créancier, à la perte ou à ia néga-

tion du privilège, eu se retranchant dans la prétention que 

la propriété a toujours été conservée, ce qui ne dépendrait 

nullement du point de savoir si le versement a eu lieu d'une 

manière concluante avec la prestation, ou en laissant s'e-

couler un temps plus ou moins long avant la déclaration de 

provenance. 
M' Deschamps a présenté ensuite, à l'appui de son système, 

une foule d'arguments tirés des laits de la cause et des dis-

positions législatives sur le cautionnement, et de considéra-

tions de droit d'un ordre élevé. Il a conclu enfin au rejet du 

privilège de second ordre demandé en faveur de MM. Lesage 

et joiuis, attendu que ceux-ci n'avaient pas satisfait aux con-

ditions imposées par la loi pour jouir de ce bénéfice. 

M. Pinel, avocat -général, a demandé la confirmation 

du jugement du Tribunal civil. 

La Cour a rendu un arrêt conforme à ces: conclusions. 

L'importance de cette décision sur un sujet si grave ne 

petit échapper à personne ; les principes posés par la 

Cour sont de nature à provoquer d'eux-mêmes la plus 

sérieuse attention". 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2r ch.), 

Audiences des 2 et 16 décembre. 

VENTE WS TERRAINS. — SERVITUDE. — OMISSION DE CETTE 

SERVITUDE DANS LE CAHIER DUS CHARGES. DEMOLITION 

DEMANDÉE. — GARANTIE DU VENDEUR. SOUS-GARANTIB 

DU NOTAIRE QUI A DÉLIVRÉ L'EXTRAIT. 

M* Josseau, avocat de M. Michaud, expose ainsi les 

faits de ce procès, qui présente à juger deujc questions 

intéressantes en matière de garantie : 

Le 1 er avril 1835, M. Michaud a acheté de MM. Javal, ban-

quiers à Paris, trois maisons et un terrain situés au Pclit-

Montrouge, dans le quartier qui est devenu la cité d'Orléans. 

Sous le titre de « conventions particulières, » leur contrat 

porte la clause suivante : 

« Art. 1". Ce mur qui sépare la propriété n° 52 d'un ter-

rain que les vendeurs possèdent sera mitoyen. 

« Ces derniers pourront construire contre le pignon de la 

maison, et même sur une saillie de 1 mètre 25 centimètres ; 

mais au-delà do cette saillie, aucune construction ne pourra 

être édifiée sur ce terrain qu'à une distance de neuf mètres du 

mur de clôture. » 
Quelques années après cette vente, MM. Javal ont vendu à 

M. Trianon, notre adversaire, le terrain contigu qu'ils s'é-

taient réservé, et au mépris de la servitude si clairement 

écrite dans notre acte de vente, M. Trianon a élevé un bâti-

ment qui s'étend bien au delà des limites fixées en 1835, c'est-

à-dire de 1 mètre 25 centimètres. 

Je n'ai pas besoin d'insister pour établir combien M. Mi-

chaud est fondé en droit à réclamer le respect de la servitude 

établie à son profit. C'est son titre, c'est son droit, et le Tri-

bunal ne peut hésiter à ordonner la démolition des contruc-

tions élevées au mépris de ce titre. En achetant son terrain, 

M. Michaud a voulu s'assurer un droit de prospect pour sa 

maison, de l'air et de la lumière pour son jardin. M. Trianon 

a détruit tout cela, et il faut que le bâtiment qu'il a élevé dis-

paraisse. 

M" Faverie, avocat de M. Trianon, répond à la demande 

de M. Michaud : 

C'est en 1835 que M. Michaud a acheté do MM. Javal le 

terrain au profit duquel est établie la servitude qui fait l'ob-

jet de ce procès, et ce n'est qu'en 1848 que M. Trianon est de-

venu acquéreur du terrain contigu qui doit cette servitude. 

Or, il y a ceci de remarquable, que l'acte d'acquisition de M. 

Trianon ne fait nullement ' mention de cette servitude, bien 

qu'il émane des mêmes vendeurs. 

De là je tire cette première conséquence, c'est qu'entre 

MM. Trianon et Michaud il n'y a aucun lien do droit, aucune 

obligation, qui permette à M. Michaud de nous appeler de-

vant vous. Nous ne le connaissons pas, nous ne lui devons 

rien, et il est évident que si l'omission commise par MM. Ja-

val, dans la venlequ'ils ont faite, cause un préjudice quelcon-

que à M, Michaud, c'est à MM. Javal et non à nous que l'ad-

versaire doit en demander la réparation. 

En droit, aucun lien ne rattache M. Trianon à M. Michaud 

et je conclus à ce que mon client soit mis hors de cause. ' 

Cependant si le Triounal nous retenait au procès, il y au-

rait à examiner la demande en garantie que nous avons diri-

gée contre MM. Javal, nos vendeurs communs. Il s'agit au 

procès d'une servitude créée par eux au profil de M. Michaud, 

et qu'ils nous ont cachée. S'il y a démolition ordonnée, s'il y a 

un préjudice éprouvé par Trianon, il est de toute évidence 

que la responsabilité doit retomber sur MAI. Javal. En eflèt 

aux termes des articles 1026 et 1038 du Code Napoléou la 

garantie est due par le vendeur à raison des charges préten-

dues sur la chose « et non déclarées lors de la vente. » 

Cette déclaration est essentielle alors surtout qu'il s'agit 

dé servitudes non apparentes, et le seul moyen qu'ait le ven-

deur de s'affranchir de toute responsabilité à cet égard, est de 

les rappeler dans le titre de vente. (Cassation, 7 février' 1832.) 

M' Pouget, pour MM. Javal, soutient que lo droit réclame 

par M" Michaud est un droit réel. A ce titre, c'est un de ces 

droits auxquels on peut renoncer, dont on peut faire remise 

soit expressément, soit tacitement. Est-ce ce qui a eu lieu 

dans l'espèce? 

Mon coufrère vient de vous dire, en fait, ce qui s'est passé 

M. Michaud a vu, il a provoqué la construction qu'il veut faire 

abattre aujourd'hui ; or, c'est là un fait de remise du droit 

réel aujourd'hui prétendu, car c'est souffrir et provoquer un 

acte qui suppose l'anéautissemeiit du la servitude. (Touiller et 
Duranton.) 

La jurisprudence a souvent consacré ce principe et \a me 

borne à citer un arièt, de Bruxelles et un autre de là Cour de 
Pans, du 22 juillet 1843. 

Mais il reste à établir que sheette demande était accueillie 

elle devrait retomber de tout son poids sur le notaire, qui a^ 

par son tait, et eu nous délivrant un extrait tncomplet du ca-

hier des charges dressé, eu 1829, pour les terrains de Monl-

rouge, donné lieu a l'omission dont se plaint M. Trianon et 

qui menace de lui devenir fatale. 

La loi de ventôse an XI rend les notaires responsables des 

expéditions « entières » des actes qu'ils délivrent. Quant au 

droit de délivrer des extraits, il faut distinguer : s'ils déli-

vrent un extrait littéral ou s'ils délivrent un extrait raisonné 

Il est évident qu'ils sont responsables s'ils commettent des 

omissions quand l'extrait doit être littéral, et il est plus évi-

dent encore que leur responsabilité est plus grande s'ils pro-

cèdent par voie d'analyse. Dans ce cas, eu effet, ils doivent 

tout peser, tout examiner, et s'il arrive, comme dans le cas 

actuel, qu'ils omettent dans l'extrait qu'on leur demande lo 

chapitre des « clauses particulières », il y a là un fait de né-

gligence, une faute grave qu'il lait peser sur eux une respon-

sabilité à laquelle rien ne saurait les soustraire. 
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M- Duvergier répond pour le notaire appelé en garan t, , Je 
suis d'autant plus surpris du procès que MM Ja al ton a 
mon client, qu'ils doivent être rassures t 
choses qui ont'été dites pour M Trianon et pour eux. rt« q«oi 
s'agit-ill au prccès? il y, a eu de la part de » IM. Javal une 
vaste spéculation sur des terrains achetés en \ 
rouge, et revendus en détail suiva' 

par le 
Trianon et pour eux 

y a eu 

ant les clauses et conditions 
contenues dans un cahie7des~ charges générales reçu par M* 
Dartre notaire à Arcueil en 1827. Une de ces ven es, celle 
faiifà M. Mtohaud, a eu lieu en 1835, et l'autre , celle laite a 
M Trianon, a eu lieu en 1848. Treize années se sont donc 

écoulées entre ces deux ventes. Pendant ce temps, on avait 
délivré à MM. Javal une gresse et deux expéditions de ce ca-

hier des charges. On a, depuis cette époque, demande a mon 
client, non plus une expédition, mais un extrait. Qui a tait 

cette demande? C'est le notaire de MM. Javal, et remarquez 

bien que rien ne démontre que ce soit cet extrait qui a servi 
à rédiger l'acte de vente Trianon. MM. Javal ont eu a faire 

des comptes entre eux, des liquidations à opérer, et tout porte 
à penser que c'est pour des opérations de ce genre que l'extrait 

a été demandé. ... 
Mais enfin, te! qu'il est, voyons quelle responsabilité il peut 

imposer au notaire qui l'a délivré. Je reconnais qu'il y a, en 
droit, une responsabilité possible, s'il s'agit d'un extrait « it-
téral » inexact. Je vais plus loin, et j'admets la responsabilité 
en matière d'extrait « raisonné ». Mais dans quel cas aura-
t-elle lieu? S'il y a une erreur grossière; si le notaire men-
tionne un fait de vente s'il n'y a qu'un bail, et réciproque-
ment. Mais si vous avez demandé un extrait « de tel endroit 
à tel endroit »; si vous n'avez pas dit à quel usage vous des-
tinez cet extrait, je ne vois pas de responsabilité possible. 

Je vais plus loin encore, je suppose qu'il y ait eu de la 
part d'un clerc une omission importante, et, dans ce cas, je 
comprends qu'un tiers puisse se plaindre, si cette omission 
lui cause un préjudice. Mais ici, qui donc se plaint? Ce sont 
MM. Javal! MM. Javal, qui connaissent à merveille le cahier 
général des charges, qui en ont eu la grosse et des expédi-
tions, qui ont créé au profit de Michaud une servitude excep-
tionnelle et exorbitante, et qui devaient se rappeler, en ven-
dant à Trianon, cette servitude particulière. 

Ils ne l'ont pas fait ; ils ont reçu l'extrait sans remarquer 
l'omission, et ils s'en sont servis dans cet état. Là est toute la 
faute, et ils veulent aujourd'hui se retrancher derrière une 
négligence qu'ils n'ont pas le droit de reprocher à mon client. 

MM. Javal ont vendu d'autant plus cher qu'ils ont dissi-
mulé la servitude à Trianon ; ils ont recueilli le bénéfice de 
ce silence, et c'est au notaire qu'ils veulent faire supporter 
les conséquences d'une omission dont Trianon a le droit de se 
plaindre. 

Le Tribunal a prononcé, à l'audience du 16 décembre, 
i . 1 1 jugoHaant , 1 " i. lorgnai il et Jit » 

1° Que rien n'établit que Michaud ait entendu renoncer à la 
servitude établie au profit de son fonds sur celui de Trianon ; 
2° que Trianon sera tenu de démolir le bâtiment par lui éle-
vé; 3° que MM. Javal seront tenus, de leur côté, d'indemni-
ser Trianon du préjudice par lui éprouvé, préjudice qui sera 
établi par état; 4° que, si le notaire a eu le tort de délivrer 
un extrait incomplet, MM. Javal ont eu le tort d'en faire usage 
dans cet état. 

En conséquence, Trianon devra démolir le bâtiment par 

lui élevé, en ce qui excède la servitude mentionnée au 

profit de Michaud; MM. Javal devront le garantir, et le 

notaire est condamné à supporter par moitié la garantie 
imposée à ces derniers. 

cette affaire : 

« Le 29 octobre 1854, les paisibles habitants de la mai-

son sise avenue de Saint-Ouen n" 12, aux Battgnolles, 

furent réveillés, vers onze heures du soir, par les cris : 

« Au secours ! à l'assassin ! il veut tuer son père ! » Ces 

cris étaient proférés par une locataire de la maison, la 

femme David. Les carreaux de la fenêtre de la chambre 

volaient en éclats, et les voisins accourus dans la cour en-

tendaient le bruit d'une lutte. Cependant nul n'osait se 

rendre à l'appel réitéré de la femme David, tant est vive la 

terreur inspirée par son fils, déjà condamné correclion-

nellement pour coups et blessures. Toutefois, le nommé 

Chevalier, qui exerce une certaine influence sur ce jeune 

homme, se décida enfin à monter au logement des époux 

David, mais il en ressortit précipitamment, et fit entrer 

chez lui sa femme et sa tille, en disant : «Cela ne nous re-

garde pas, il les tuera tous. » 

« Heureusement, un jeune frère de l'accusé était aile 

chercher la garde, et le brigadier Scgo arrivait sur ces 

entrefaites. Ce brave militaire entra résolument dans la 

chambre où se passait ce tumulte. Il vit David luttant 

avec son père; la femme David se tenait debout derrière 

son mari. Aussitôt qu'elle aperçut Sego, elle cessa de crier 

au secours et se mit à demander qu'on ne fît pas de mal à 

son fils, prétendant qu'il n'avait point frappé son père. 

Quant à l'accusé, il se jeta sur le brigadier qui parvint 

avec peine à le renverser à terre et à le garrotter. 

« Le lendemain, David père était tellement souffrant, 

que le commissaire de police fut forcé de se rendre au-

près de lui pour recevoir sa déclaration. Ce malheureux, 

cherchant, ainsi que sa femme, à disculper son fils, a dé-

claré « qu'il n'avait été l'objet d'aucun mauvais traite-

ment; » mais ce pieux mensonge ne saurait infirmer la 

déposition désintéressée du brigadier Sego et des autres 
témoins entendus dans l'instruction. 

« Il a, en outre, été constaté que ce n'était pas la pre-

mière Ibis que David rendait son père victime de son 

odieuse brutalité. Il y a deux ans environ, deux locataires 

de la maison, les sieurs Gérard et Firmin Camus, étant 

accourus aux cris de détresse poussés par la femme Da-

vid, ont vu l'accusé tenant son père renversé contre son 

lit, lui serrant violemment la gorge et disant : « Vieux 
dabre, il faut que je le crève !» 

« David prétend qu'il n 'a jamais frappé son père ; il 

avoue néanmoins qu'il l 'a bousculé ; il ajoute que, le 29 

w
t<,k,«, ii itoit dans un tel état d'ivresse qu'il n'avait 

plus la conscience de ses actions. 

« Il est en effet établi qu'il se trouyait dans un accès 

de surexcitation furieuse , provoquée par des boissons 

alcooliques, mais cette circonstance ne saurait être invo-
quée par lui comme une excuse.» 

Le père et la mère de l'accusé n'ont pas été appelés 

aux débals. Ils ont été, dans l'instruction, ce que sont 

toujours les parents dans ces sortes d'affaires, oublieux 

des torts de leur fils et pleins d'espoir dans son repentir. 

Ces dispositions favorables ont protégé David devant le 

jury, qui, sur la plaidoirie de M
0
 H. Moulin, a rapporté 

un verdict d'acquittement. 

JUSTICE ClIUMINELLB 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 25 janvier. 

INFANTICIDE. 

L'accusée, Clotilde Bazin, n'a que vingt ans, et elle a 

apporté des montagnes de la Savoie, où elle est née, de 

fort mauvais instincts. Comme beaucoup de jeunes tilles, 

elle a commencé par la débauche, et elle a fini par le 
crime. 

Voici dans quelles circonstances elle comparaît devant 
je jury : 

« La fille Bazin, originaire de la Savoie, habite Paris 

depuis environ deux ans. Après avoir servi chez divers 

maîtres, elle se trouvait en dernier lieu comme domesti-

que chez les époux Dinot, nourrisseurs, rue du Théâtre, 

56, à Grenelle. Sous le rapport des moeurs, sa conduite 

était peu régulière. Elle parut aux yeux de tous êtte en-

ceinte, et la femme Dinot, n'ayant pas de doute sur son 

état, lui fit dire par un tiers qu'elle la placerait dans une 

maison d'accouchement pour faire ses couches, et qu'elle 

la reprendrait ensuite. Mais la fille Bazin soutint énergi-

queroent qu'elle n'était pas enceinte. 

« Cependant la fille des époux Dinot, qui couchait dans 

la même chambre que l'accusée, l'entendit, pendant la 

nuit du 20 au 21 octobre 1854, se lever plusieurs fois et 

se plaindre comme si elle eût été gravement indisposée. 

Eile continua son service pendaut les journées du 21 et 

du 22. Mais le 23, dans la matinée, la femme Dinot, qui 

avait remarqué un changement notable dans la taille et 

les allures de sa domestique, découvrit des tracqs de sang 

au devant du lit que cette fille occupait. Poursuivant ses 

recherches, elle remarqua les mêmes traces de sang dans 

une resserre située dans la cour de la maison. Elle eut 

alors la conviction que la fille Bazin était accouchée, et 

qu'elle avait porté une main crimiuelle sur son enfant. 

« Sur l'avis qui lui fut donné parla femme Dinot, le 

commissaire de police se transporta sur les lieux. Malgré 

les indices si précis qui démontraient qu'elle venait d'ac-

coucher, la fille Bazin eominença par nier son accouche-

ment comme elle avait dissimulé sa grossesse; mais en-

fin, cédant à l'évidence, elle futforcée de convenir qu'elle 

éta'it accouchée pendant la nuit du 20 au 21 octobre, que 

son enfant avait remué et qu'elle l'avait placé dans un 

tonneau de remoulage. On trouva en effet dans la vache-

rie enfoui à la profondeur de trente centimètres environ, 

dans un tonneau de remouiage, le cadavre d'uu enfant 
nouveau-né du sexe masculin. 

. Cet enfant a été soumis à l'examen du docteur Tar-

dieu, qui a constaté qu'il était né à terme, viabie et très 

vigoureusement constitué; qu'il avait vécu et respiré, et 

qu'enfin la mort était le résultat de la suffocation. 

«L'accusée, dans ses interrogatoires devant le juge 

d'instruction, a soutenu que son enfant était venu mort et 

qu'elle avait cru ne Cacher qu'un cadavre dans le tonneau 

de remoulage; mais, dans le principe, elle avait positive-

ment déclaré devant le docteur Aladane que son enfaut 

avait remué, et le docteur Tardieu affirme que l'état des 

poumons prouvait non seulement que l'enfant était né vi-

vant, mais encore qu'il avait crié. La culpabilité de la 

fille Bazin n'est donc pas douteuse. Elle a prétendu qu'elle 

avait fait confidence de sa grossesse à une femme Rosa-
lie ; mais cette femme n'a pu être retrouvée. » 

Les dénégations persistantes de l'accusée n'out pu pré-

valoir contre la déposition précise et concluante de M. le 
docteur Tardieu. 

Aussi, après avoir entendu M. l'avocat-général Puget 

et M* Genreau, défenseur de l'accusée, le jury a-t-il rap-

porté un verdict de culpabilité, modifié toutefois par 
l'admission de circonstances atténuantes. 

La Cour coudatnue la tille Bazin à cinq années de tra-

vaux forcés. 

PORTÉS PAR UN FILS A SON PÈRE. 

dernier, chez un coutelier de la rue Porte-Basse, qui livra 
un couteau-poignard à Malvina. 

Dès le même jour, dans l'après-midi, elle alla attendre 

Pougat sur la place du Palais, où est situé son bureau ; 

elle l'attendit vainement pendant une demi-heure, puis 

elle se retiia, ayant appris qu'il était déjà sorti. 

Le lendemain matin, sachant qu'il allait à son bureau 

à huit heures, et craignant de ne pas le rencontrer, elle se 

rendit, dès six heures, sur la- place Saint- Projet; Pougat 

demeure dans la rue Tustal , qui débouche sur cette 

phee. 

Malvina Bellochia, postée à l'un des angles de la place, 

le vit arriver au moment où huit heures sonnaient; elle 

le laissa passer et se mit à le suivre à une certaine dis-

tance; elle était vêtue de noir, la tête même couverte d'un 

voile noir, afin de n'être pas reconnue ; elle avait voulu 

aussi, dit-elle, par ce costume de deuil, donner à sa ven-

geance un aspect plus saisissant. 

Elle hâta le pas en arrivant dans la rue du Cerf-Volant 

pour rejoindre Pougat ; elle ouvrit son couteau-poignard, 

qu'elle tenait caché sous son châle, et, se rapprochant 

subitement de Pougat, elle le frappa par derrière. Le coup 

porta dans le llinc droit, ah dessus de l'os du bassin. 

Malvina Bellochia s'enfuit aussitôt, laissant le couteau 
dans la plaie; elle se rendit directement à la caserne de 

la gendarmerie, où elle fit spontanément la déclaration de 

son crime et fut arrêtée. 

En conséquence, Malvina Bellochia est accusée d avoir, 

le 15 juillet 1854, à Bordeaux, volontairement tenté de 

donner la mort au sieur Dominique Pougat : 1° avec 

préméditation ; 2° avec guet-apens, laquelle tentative, 

manifestée par un commencement d'exécution, n'a été 

suspendue ou n'a manqué son effet que par des circon-

stances indépendantes de la volonté de son auteur. 

A l'audience, Malvina Bellochia renouvelle ses aveux. 

Mais elle soutient qu'elle n'a point eu l'intention de don-
ner la mort. 

Trois témoins sont entendus par la Cour, au nombre 

desquels M. Dégrange, médecin aux rapports, qui donne 

sur la blessure faite à Pougat des détails qui impression-
nent vivement l'auditoire. 

M. de Thoulouze soutient l'accusation. 

M* Delprat présente la défense de Malvina Bellochia. 

On avait posé une question résultant des débats, celle 

de savoir si Malvina ne se serait pas rendue coupable au 

moins du délit de coups et blessures. M
e
 Delprat a re-

poussé cette accusation comme la première. 
Déclarée coupable du délit do coups et blessures, Mal-

vina Bellochia est condamnée par la Cour à deux années 
d'emprisonnement et aux frais. 

COUR D'ASSISES 

Présidence de M. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

DE LA GIRONDE. 

Filhol, conseiller. 

— LA VENGEANCE D'UNE 

COUPS 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

d'un accident grave qui arriva dans les circonstanc 

vantes : il travaillait, au milieu de la voie ferrée ^*
 8u

'^ 

ser avec une petite massue des cailloux, quand un
 Cas

" 

comotive, dirigée par le sieur Alphonse Bailly, mécanf ^ 

conduisant un wagon de terrassement, revenait vide HL? 

gare de la Mouche et retournait au chantier des t
ra

 ' 

leurs. Bientôt elle fit une contre -marche, c'esi-à-
a

j
Va

''' 
locomotive vint à remorquer le convoi. ' 

Propriétaires, il traversa" une ligne de travailleurs jj ^ 
pillés sur un espace de cent mètres. Berin se trouvai' 

l'extrémité de la ligne et malheureusement sur l
a
 i l 

suivie par le convoi, tournant le dos à celui-ci. s
Ur

 °!e 

instantanément, il n'eut que le temps de faire un p
as

Pr
[

8 

jambe de derrière fut prise par la première roue de |
a

'i 

comotive, le pied en fut coupé, et trois doigts de la rn
a
°" 

gauche, qui se trouvèrent sur le rail, furent broyés. 

Le commissaire de police du quartier se transportas 

le théâtre de l'accident. Bailly prétendit que, dans la mà" 
che qu'il faisait en ce moment, il ne pouvait voir ce q

U
j
 r

" 

passait près de lui, les wagons étant plus élevés q
ue

|
e 

tenderde la machine; qu'à l'approche des chantiers j|
6 

bien soin de donner un coup de sifflet. 

C'est à raison de ces faits que : 1° Alphonse Bailly. 9, 

Pierre Vangoutken, surveillant des chantiers; 3° Alph
0n 

se Gourdin, direcleur des travaux du chemin de fer <j," 

Midi; 4° Parent, entrepreneur du chemin de fer de Ly
0
! 

à Avignon ; 5° Schuken, entrepreneur du chemin de 

de Lyon à Valence, ont été cités devant le Tribunal cor. 

rectionnel pour infraction à l'art. 319 du Code pénal. 

Après l'interrogatoire des prévenus, les déposition 

des témoins et les plaidoiries des avocats, le Tribunal a 

rendu un jugement longuement motivé, qui renvoie <jç 
la plainte Parent, Sihuken et Bailly. 

En ce qui touche Gourdin et Vangoulken, le Tribunal 

les condamne à 100 fr. d'amende et aux frais du procès 

et attendu qu'ils sont les employés de Parent et de Schul 

ken, condamne ces derniers comme civilement respon. 
sables. _ 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

«M-

efO» 

mur 

tic 
F*r 
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qoi 

30, 

les 

les 

son 

les. 

où > 

pue 

ESPAGNOLE. 

La nommée Malvina Bellochia, née en 1824 à Vittoria 

( Espagne ), mais dont les parents s'étaient établis à 

Bayonne, perdit son père dans cette ville, n'ayant encore 
que neuf ans. 

Placée par sa mère dans une maison religieuse, elle y 

resta jusqu'à seize ans. Sa mère, sans fortune^ exerçait la 

profession de femme de service, allant dans les maisons 
pour faire le ménage. 

Sortie du couvent, Malvina Bellochia dut participer aux 

travaux de sa mère ; mais au bout de peu d'années, et 

à l'âge de vingt-un ans, lassée par cette vie laborieuse et 

entraînée par de vicieux penchants, elle quitta sa mère 

et se rendit à Pau, où elle entra dans une maison de pros-
titution. 

En 1846, étant dans cette maison, elle fit la connais-

sance du sieur Dominique Pougat, originaire de Bor-

deaux, et employé dans les bureaux d'une entreprise de 
roulage. 

Pougat conçut pour elle un attachement plus vif que ne 

le comportait la honteuse position dans laquelle Se trou-

vait cette femme ; il retira Malvina de la maison où elle se 

trouvait, la mit en chambre, et se chargea de subvenir à 
ses besoins. 

Leurs relations duraient depuis plus d'une année, lors-

que, au mois de mars 1847, Pougat fut rappelé à Bor-

deaux pour y remplir, Jam la même entreprise de rou-

lage, un emp.oi plus avantageux que celui qu'il occupait 

à Pau. Il quitta donc cette ville, heureux de cette circon-

stance qui lui permettait de rompre une liaison qui lui 
était à charge. 

Mais, un mois après son retour à Bordeaux, Malvina 

Bellochia arrivait auprès de lui; il consentit, quoique avec 

regret, à renouer dos rapports avec cette femme; il ne 

cessait de l'engager à chercher une place de domestique. 

Il parvint, après beaucoup d'instances, à la déterminer 
à retourner à Bayonne ou à Pau. 

Elle partit, en effet, pour Bayonne, et Pougat espérait 
ne plus la revoir. 

Cependant, au mois de juillet 1849, se trouvant à La 

Teste, il l'aperçut dans un convoi du chemin de fer : à 

cette époque il était marié depuis quelques mois, et au-

cun acte de la part de Malvina ne vnit troubler sa tran-
quillité.' 

Malvina Bellochia était retournée à Pau, où elle se plaça 

comme domestique dans une maison de prostitution; elle 

ne tarda pas toutefois à revenir à Bordeaux, y séjourna 

quelque temps, puis alla à Agen; elle revint encore à Bor-
deaux et repartit pour se rendre à Marseille. 

Dans les premiers mois de l'année 1854, elle rentra à 

Bordeaux, roulant dans sa tête des projets de veangeance 

contre Pougat, par lequel elle se croyait injustement aban-

donnée, et qui, dit-elle, manquait aux promesses répétées 

qu'il lui avait faites de prendre soin d'elle et de la garder 
près de lui. 

Ses voyages, ajouta-t-elle, n'avaient eu d'autre but que 

de dissiper les pensées criminelles qui fermentaient dans 
son esprit. 

Malvina Bellochia était à Bordeaux depuis environ qua-

tre mois, lorsque, dans les premiers jours de juillet, les 

mêmes pensées reprenant plus d'empire, elle résolut d'a-

cheter un couteau-poignard pour donner la mort à son 

ancien amant. Elle vendit, afin de faire cet achat, quel-

ques effets quelle possédait, et se procura ainsi une som-

me de 15 fr.; mais aucun couteher ne voulait vendre le 
couteau -poignard. 

Tout à coup le hasard lui fit rencontrer dans la rue le 

sieur Garcia, comme elle Espagnol d'origiue, et qu'elle 

connaissait depuis plusieurs années. Elle le pria de l'ac-

compagner chez un coutelier, en lui disant que, comme 

elle voyageait souvent, elle désirait, pour sa sécurité, a-

cheter un couteau-poignard. Garcia, ^ acceptant cette ex-

plication sans défiance, consentit à ce qui lui était de-

mandé, et tous deux ensemble se rendirent, le 24 juillet 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHATEAUDUN. 

(Correspondanceparticulièrede la Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Raimbert Beauregard. 

Audience du 20 janvier. 

■ DÉLIT D& CHASSE. — CHASSE EN VOITURE. 

Les sieurs Peschard père et fils, de Toury, étaient cités 

devant le Tribunal de police correctionnelle de Château-

dun pour délit de chasse. Un procès-verbal constatait que 

le 11 décembre Peschard fils avait tiré de la voiture, con-

duite par son père, sur une compagnie de perdrix, et qu'ils 

s'étaient enfuis à travers des champs emblavés à la vue 

du garde champêtre. Les faits étaient reconnus par les 
prévenus. 

M. Vaney, substitut, a requis l'application des art. 9, 2 

in fine, et 11, § 3, de la loi du 3 mat 1844, 471, 130 et 60 
du Code pénal. 

Le ministère public faisait observer qu'à tort, suivant 

lui, le jugement du Tribunal de Chartres, du 23 septem 

bre 1852 [Gazette des Tribunaux du 28 septembre 1852), 

avait fait application de l'art. 12 de la loi du 3 mai 1844, 

le mot moyen ne devant s'entendre que de ceux dont 

l'emploi suffit pour faire tomber le gibier dans la posses-

sion du chasseur, et non des moyens accessoires, qui 

ne sont qu'un secours plus ou moins efficace des moyens 

de chasse autorisés (Cassation, 17 février 1846.); 

mais que le fait de chasse reproché au prévenu tombait 

sous l'application de l'article 11, § 3 ; que le préfet avait 

pu légalement prendre cet arrête pour empêcher la des-

truction des oiseaux ; que la loi n'autorisait nulle part la 

voiture comme moyen de chasse ; qu'elle se bornait à ne 

pas la défendre, et que dès lors l'article 7 de l'arrêté du 

préfet du 10 août 1854 n'était pas contraire à la loi de 

1844 ; que la loi ne s'était pas servie des expressions : 

«petits oiseaux ou oiseaux de passage», et que le mot «oi-

seaux» était général et comprenait les perdrix; que le pré-

fet avait un pouvoir discrétionnaire pour apprécier en fait 

si la voiture était un moyen de destruction du gibier. 

M
e
 Pierre répondait, dans l'intéiêt des prévenus, que 

le texte de l'article 7 ne créait pas une prohibition, mais 

l'injonction de dresser des procès-verbaux, sauf aux Tri-
bunaux à apprécier s'il y avait délit; 

Que la voiture n'étant pas un moyen accessoire défen-

du par la loi de 1844, le préfet ne pouvait ajouter aux 

défenses de l'art. 12; que, dès-lors, il n'y avait pas arrê-

té légalement pris, et pas de contravention punissable; 

Qu'au surplus, la perdrix était bien un gibier et non un 
otseau dans le sens de l'art. 9, 2" in fine. 

Il repoussait l'application de l'art. 12 par les moyens 
énoncés par le ministère public. 

Le ministère public répondait que l'on devait recher-

cher l'intention du rédacteur de l'arrêté préfectoral, et 

que la pensée de la prohibition ressortait des expressions 

qui impliquaient le délit de chasse avec un moyen autre 

que ceux énoncés en l'art. 9 et en faisait dresser pro-
ces-verbal. 

Le Tribunal, par application des articles requis par le 

ministère public, a condamné les prévenus chacun en 

lb lr. et 1 lr. d'amende, et solidairement aux dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Bouchetal-Laroche. 

Audience du 10 janvier. 

MEURTRE PAR IMPRUDENCE D'UN 

FER DE LYON A AVIGNON. — 

VEILLANT DES TRAVAUX. 

Quand les règlements généraux d'administration des 

chemins de 1er sont insuffisants pour prévenir un accident 

on doit recourir à des précautions transitoires et excep-

OUVRIER SUR LE CHEMIN DE 

RESPONSABILITÉ DU SUR-

tioiuielles. 

Spécialement, quand un grand vent règne, et qu'il es 

impossible aux manoeuvres placés sur le rail d'entendn 

le coup de sifflet qui annonce la marche d'un convoi la 

compagnie doit, entre autres mesures de sécurité publi-

que mettre sur le wagon en tète un employé avec mis-
sion de taire ralentir 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 4 et 17 novembre; — approbation impé-

riale du 16. 

CONFLIT DEVANT LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. — NÉCES-

SITÉ DU DÉCLIXAT01RE PRÉALABLE. — ANNULATION nu 
CONFLIT. 

Devant les Tribunaux jugeant correctionnellement 

comme devant les Tribunaux jugeant au civil, le nréfetne 

peut élever le conflit qu'après avoir proposé un déclina-

toire officiel, qui ne peut être suppléé par les conclusions 

à fin d'incompétence posées par la partie, ni par celle du 
ministère public. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Etat Boula-

tignier, par annulation du conflit pris, le 10 septembre 

1854, par le préfet du Lot dîvant le Tribunal de première 

instance de Gourdon, jugeant correctionnellement. 

Il s'agissait dans l'attaire d'une action intentée directe-

ment par le sieur Cèbe contre le facteur de la poste Salval, 

à l'effet de s'entendre condamner à 4 ,000 fr. de domma-

ges et intérêts pour avoir remis à un tiers une dépêche 

contenant des valeurs pour 967 fr., sauf au ministère pu-

blic à prendre, dans l'intérêt de la vindicte, publique, telles 
réquisitions que de droit. 

Conclusions conformes de M. du Martroy, maître des 
requêtes, commissaire du gouvernement. 

AFFOUAGES. — APPRÉCIATION DES APTITUDES PERSONNELLES 

DES AYANTS- DROIT. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — CONFLIT 

ANNULÉ. 

Lorsqu'il s'agit de reconnaître si des prétendants droit • 

à l'affouage ont feu et ménage séparé, d'après l'art. 105 

du Code forestier; que, par exemple, il s'agit de savoir si 

une sœur est domestique à gages chez son frère, et, en ce 

qui touche un autre habitant, s'il fait ménage commun 

avec un de ses parents, le chef de famille ; ce sont là des 

questions d'aptitude personnelle, desquelles dérivent le 

droit individuel à la jouissance des biens communaux et 
à l'admission au partage des affouages. 

Or si, d'après la loi du 10 juin 1793, ceh'e du 9 venlôse 

an XII et le décret du 4* jour complémentaire an XIII, 

l'autorité administrative est chargée de prononcer sur les 

contestations relatives au mode de partage soit du fondu, 

soit des fruits des biens communaux, le législateur n'a 

pas entendu appeler l'autorité administrative à connaître 

des questions d'aptitude personnelle. La loi du 18 juillet 

1837, en chargeant les conseils municipaux de régler, 

par leurs délibérations, le mode de jouissance des biens 

communaux, n'a pas dérogé au droit commun sur la 
compétence des Tribunaux civils. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Etat Boula-

tignier, par annulation du conflit élevé devant le Tribunal 

de première instance d'Arbois, à l'occasion d'une action 

en dommages et intérêts intentée à la commune de La 

Ferté par la demoiselle Bouvret, à laquelle la commune 

répond qu'elle est domestique à gage de son frère ; par le 

sieur Faivre, auquel la commune répoad qu'il habite et 

t'ait ménage commun avec un sieur Berthet, son parent. 

La commune de La Ferlé et le préfet du Jura ont pro-

posé un déchnatoire; mais le Tribunal d'Arbois a, par ju-

gement du 27 juillet dernier, retenu la connaissance du 

itige. C'est contre ce jugement qu'a été élevé, le 2 août, 
le conflit qui a été annulé. 

GARDE NATIONALE.— CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. — FORMA-

TION PAR INCORPORATION VOLONTAIRE. 

Deux décrets nouveaux, rendus au rapport de M. de 

Renepo.nt, auditeur, sur les observations de M' Hardouiu, 

avocat, et les conclusions conformes de M. du Martroy, 

maître des requêtes, commissaire du gouvernement, ont 

décide, pour les communes de Lacroix-Saint- Ouen et de 

Boury (Oise), q
Ue

 le conseil do recensement de ces com-

munes n'avait pas pu incorporer d'office et malgré eux, 

dans la compagnie des sapeurs-pompiers, les sieurs De-
lacroix, Brébion, Marest, Hue et Doré. 

Il est de principe, déjà proclamé à plusieurs reprises, 

que l'article 3 du décret du 11 janvier 1852, aux termes 

duquel l'autorité administrative peut créer des corps de 

sapeurs-pompiers, n'a pas dérogé à l'article 34 de la loi 

du 13 janvier 1851, d'après lequel ces corps doivent être 

composés de sapeurs-pompiers volontaires. 

ou même arrêter. 
doyé avec mis 

, ou prévenir les 
ouvriers qui ne s'aperçoivent pas de l'arrivée du convoi 

Ces questions viennent d'être nettement résolues ™ 
le Tribunal correctionnel de Lyon. Voici 
cause : 

Le 25 octobre dernier, le nommé André Berin, 

de Savoie, âge de seize ans, demeurant chez son père 

c nilonnier place Saint-Louis, 7, à la Gmïlotière, em-

ployé au chemm de 1er de Lyon à Valence, fut v aime 

résolues par 

les faits de la 

natif 

CHKOMttUE 

PARIS, 25 JANVIER. 

S. Exe. le président du Sénat, premier président delà 

Cour de cassation, recevra le dimanche 28 janvier et les 
dimanches suivants. 

— La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui, 

sous la présidence de M. lielhmont, bâtonnier, à la dis-

cussion de la question suivante dont le rapport a été pré-

senté à la séanco dernière par M. Alexandre Sorel, 1'"° 
des secrétaires : 
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iétaire de cet établissement, alors 

de commodo et incommodo, ils ont 
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 u séance, M. Adrien Huard, secrétaire, a 
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 nnrt sur la question suivante : 

|a |eral ' f TjMbunaux peuvent-ils, en cas de refus parle 

"
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 toriser la femme à publier des œuvres littéraires 

pian.
a

"
 re

présenter des œuvres dramatiques? » 

on '* passion de celte question a été renvoyée a jeudi 

^■haio-
r

 gieor
 et dame Bertel ont acheté, par acte nota-

" o
 ffla

i 1845, des époux Frin, une maison sise à 
r' • rue I esdiguières. Aux ternies des conventions, les 
r 'r,S ' t dame Bertel devaient payer, dans les dix années 
fieur i aient |

a
 mort des deux époux Frin, la somme de 

q'»^ Seulement il était stipulé que, tant que vivraient 
3°' iret dame Frin, ou môme l'un des deux seulement, 
leiS

'!! r et dame Bertel cur paieraient chaque année une 

^ e de 2 500 fr., mais qu'après le décès de tous deux 
B0,11innux Bertel n'auraient plus à payer, jusqu 'au jour 
leS |- acquitteraient les 30,000 fr., qu'une somme an-

°U pledel,500 fr. 
i es sieur et dame Bertel n'ayant pas payé régulière-

, |
es

 sieur et dame Frin ônl pris une hypothèque 

vêlle P°ur 5°.°00 f,"-> capital de la rente de 2,500 fr. 
mVJ

|eurestdue, et ils ont entamé des poursuites rigou-

fLes. Les époux Bertel ont alors soutenu qu'ils ne de-
r U

ent rien pour le moment ; qu'acquéreurs de la maison 
TS1

 30 000 fr., ils n'avaient pu que par une convention 

braire être tenus de payer pour cette somme un intérêt 

i! 2 500 fr-, qu'il y avait lieu de le réduire à 1,500 fr., 

Ptnu 'en réunissant les sommes déjà payées par eux en 

,
r0

p depuis 1845, ils étaient complètement libres de tous 

les intérêts échus. 
Mais le Tribunal , après avoir entendu M e Benoit-

Champy pour Frin, et M* Cauchois pour Bertel : attendu 

oue le contrat1 de vente ne contient pas seulement la stipu-

lation d'un prix de 30,000 francs, mais encore et comme 
condition de la vente l'obligation, par l'acquéreur, de payer 

K
 vendeurs, pendant leur vie, une rente annuelle de 

2 500 francs; que c'est seulement après le décès des ven-

deurs que la somme de 30,000 francs devait produire 

l'intérêt légal de 1,500 francs ; que le service de cette 

rente de 2,500 francs formant une condition aléatoire, 

faisait essentiellement partie du prix, ce qui exclut toute 

idée de prêt d'argent et ne permet pas, en conséquence, 

d'attaquer la spéculation pour cause usuraire, a débouté 

les époux Bertel de leur demande. (Tribunal civil de la 

Seine, 4' chambre, audience du 19 janvier 1855, prési-

dence de M. Prudbomme.) 

— Les charretiers sont persuadés qu'ils peuvent, quand 

ils ont soif, piquer les pièces confiées à leur garde et se 

rafraîchir aux frais du bourgeois; on les condamne, ils 

n'en continuent pas moins à boire quand le besoin s'en 

fait sentir. Aussi le Tribunal a-t-il prononcé aujourd hui 

contre le ^eur Leroy, un charretier récidiviste et toujours 

altéré, une condamnation exemplaire. 

Un surveillant l'a vu enfoncer un foret dans une pièce 

et, se plaçant bouche béante sous le jet, ingurgiter la 

rouge et généreuse liqueur. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il avoue le 

fait, mais il donne pour se justifier une explication qui 

excite un rire bruyant dans l'auditoire : il a, dit-il, un 

asthme ; pris tout à coup par un accès de toux, il a arrêté 

sa charrette et s'est appuyé la tête contre la roue; une 

des pièces qu'il conduisait avait été percée, et le trou était 

bouché par une cheville ; un camarade lui a dit : « Tire 

la chevillette, et la feuillette coulera. » Il a suivi ce con-

seil et il a bu. 

« Vous avez été déjà condamné pour semblable fait, 

lui dit M. le président; cela aurait dû vous avertir. — Ça 

n'est pas l'avertissement qui me manquait, répond Leroy, 

c'est la respiration, et sans mon gueux d'asthme, je n'au-

rais pas bu. » 

On a bien raison de dire qu'un asthme vous joue tôt ou 

tard un mauvais tour. Leroy a été condamné à six mois 

de prison, Cela le corrigera- t-il ?... Héias! qui a bu 
boira. 

— Manuel-Claude Grimprel a un peu plus de dix-sept 

ans. Il comparaît devant le Tribunal correctionnel, sous 

la préventiou d'un vol si audacieux, si habilement exé-

cuté, que son coup d'essai serait un coup de maître, si 

. c'était son coup d'essai; mais Grimprel est un vétéran de 

la maison de correction, où il a été envoyé, tantôt de la 

part de sa mère, lanlôt de ia part de la justice. 

Le 25 décembre, une pauvre marchande de St-Denis 

avait échafaudé à grand'peine une cabane de planches 

pour y vendre gâteaux et sucreries aux approches, en 

atcà et au-delà du jour de l'an. La cabane était herméti-

quement close, elle avait un plafond en toile, un toit en 

planches recouvertes de coutil goudronné, mais elle était 
lrop petite pour y pouvoir coucher, aussi la nuit venue la 

TOarchaude en fermait-elle ia porte pour n'y revenir que 
w lendemain. 

Or, le 26 au matin, à peine la marchande a-t-elle ou-

vert la porte de sa cabane qu 'elle croit n'être pas chez elle, 

'aiit l'ordre qu'elle y avait établi la veille est changé en 

tordre ; de deux douzaines de pains d'épices, il n'en 

'estait pas un, ainsi que de deux livres de bâtons de su-

jjre d'orge, d'innombrables paquets de croquets, d'un 

an tout entier avec son moule. Dans la désolation de la 

isolation, la pauvre vieille lève les yeux au ciel et voit 

?" P la fond de toile crevé, le coutil de son toit crevé, une 

Planche enlevée. Plus de doute, c'es un vol avec escalade 

fctlraciion, commis la nuit, en réunion, car un seul 

eut pu l'exécuter ; mais où sont les voleurs? 

pendant que la marchande se lamentait, une autre fem-
ie > plus malheureuse encore, allait chez le commissaire 

«pohee déclarer que le malin, au point du jour, son fils, 

n avait pas couché chez elle, était venu frapper à sa 
porte 
ouvri 

j que, mécontentede lui, elle n'avait pas voulu iui 

', et que plus tard, en ouvrant sa porte pour faire 
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ntnprel: Puisque j'avoue le vol, qu'on me juge; a pas 

besoin de chercher midi à quatorze heures. 
M. le président : Vous avez toujours persisté à dire que 

vous aviez commis ce vol tout seul. Or, cela parait im-

possible, et il y a quelques indices qui font supposer que 

vous étiez huit ou neuf pour le commettre. 

Grimprel : On n'a pas pu me voir à neuf, puisque je 

n'étais qu'à un. 

M. le président : Ainsi, vous persistez dans voire men-

songe? 
Grimprel : Je vous dis que j'ai fait le coup tout seul ; 

comme j'étais trop petit pour arriver jusqu'au toit, j'ai été 

chercher des pierres pour me rehausser; après j'ai dé-

chiré le coutil, après j'ai arraché une planche, après j'ai 

crevé le plalond de toile, après j'ai ramassé la marchan-

dise et je l'ai jetée par le trou. 
M. le président : Tout cela vous aurait pris une gran-

de partie de la nuit, et certes vous eussiez été découvert 

avant, d'avoir fini. 
Grimprel : Si j'avais eu des camarades, est-ce qu'ils 

m'auraient laissé emporter toute la marchandise? Allez 

voir dans Saint- Denis si vous en trouverez sur n'importe 

qui- • , . , 
Le Tribunal, désespérant de vaincre la résistance de ce 

Cartouche en herbe, a clos les débats, et, sur les conclu-

sions sévères et conformes du ministère public, a con-
damné Grimprel à cinq ans de prison et cinq ans de sur-

veillance. 

— Nous parlions dernièrement des manies d'hommes 

ivres ; en voici un auquel son idée fixe sera fatale un jour : 

c'est Marbotte. Marbotte a la fin funèbre ; quand il est gris 

il veut se noyer, quels que soient le temps et la saison. 

Ainsi, il y a trois semaines, il s'est jeté encore une fois à 

l'eau. Jusque là on l'avait repêché; ce jour-là il a bien 

failli rester dans la Seine, chose qui lui arrivera un jour, 

surtout s'il est en société de Luchol et de Bernard, deux 

de ses amis de cabaret. 
Ces trois messieurs sortaient de chez un marchand de 

vins, établi sur léguai de Bercy ; or ils ne sortent jamais 

d'un débit de vin 'que complètement ivres, et si, par ex-

ception, il leur arrive de ne pas l'être tout- à-fait, c'est 

qu'ils ont l'intention d'aller s'achever dans un autre. 

Le jour dont il s'agit, Marbotte, Luchol et Bernard 

étaient complets ; l'estomac plein et le gousset vide, ils al-

laient se séparer, quapd tout à coup Marbotte s'écrie : 

«Tiens... j'oubliais d'alltr me noyer;» et, sur ce, il prend 

sa course, descend la Utrge, pique une tête et disparaît 

dans la rivière. 

Ses deux amis restaient drabord immobiles de surprise; 

puis la réflexion venant, malgré l'ivresse, ils se décident 

à courir au secours de Ma' botte. 

Ils y coururent à la façon des choristes d'Opéra, quand 

un personnage de la pièce est censé se noyer : « Cou-

rons... dé-péchons... » et ils comptent des temps. Une, 

deux, ah! ciel... il se noille.,.; mais... une, deux, voyez 

donc... il se noilie, ah... Dieu !... une, deux, il se noille... 

cou-rons !... une, deux, dé-pêchons... Et tout le monde 

sait qu'au lieu de courir, ils chantent leur refrain pendant 

une demi-heure, eu sorte que lorsqu'on retire le mal-

heureux tombé à l'eau, il est parfaitement noyé; il est 

vrai qu'on compte sur les boîtes de secours établies dans 

les corps-de-garde. 

Bref, un homme du port se jeta à l'eau, et après beau-

coup d'efforts, il retira Marbotte et le déposa vivant sur 

la grève quand Luchol et Bernard arrivèrent en courant 

et se dépêchant, comme il vient d'être dit. 

Le sauveur de l'ivrogne fut assez mal récompensé de 

son dévoûment: Marbotte lui sauta à la gorge, lui repro-

chant de l'avoir empêché de se noyer; des sergents de 

ville accoururent et arrêtèrent Marbotte, qui comparait 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous préven-

tion de coups volontaires. 

M. le président lui reproche, et avec raison, l'acte 

odieux dont il s'est iendu coupable ; le prévenu ne trouve 

rien à répondre, le*yio lui étant la mémoire des faits ac-

complis dans l'ivresse. 

Interrogé sur cette manie de suicide,- il ne peut l'ex-

pliquer, il n'a pas de famille, pas de chagrins, c'est une 

idée fixe quand il est gris, et voilà tout. Le Tribunal l'a 

condamné à deux mois de prison. Cela ne le corrigera 

sans doute pas, et à la première occasion il se jettera à 

l'eau. 

— Le 28 novembre, un enfant do six ans pleurait au 

milieu de la rue S lint-Marlin, jetant de tous côtés des 

regards désolés. Interrogé par des passants, il répondait : 

« Je suis veitu ce matin à Paris avec ma mère, elle m'a 

fait passer par beaucoup de rues, et tout à l'heure, com-

me je lui disais que j'étais fatigué, elle m'a dit ; « Si tu 

es fatigué, reste là, je n'ai pas le temps de l'attendre, » 

et elle m'a quitté. Je croyais toujours qu'elle ailait reve-

nir, mais voilà déjà un quart d'heure que je l'attends. » 

Becueilli par une personne charitable et conduit devant 

M. le commissaire de police, l'enfant répéta sa déclara-

tion, en ajoutant que son père et sa mère habitaient Vil-

lojuif, où ils exerçaient la profession de journaliers. 

C'est à raison de ces faits que LouiseTsmérie Frisson, 

femme Bariliet, âgée de trente ans, a comparu devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention du délit d'a-

bundond'un enfant dans un lieu non solitaire. 

Interrogée par M. le président sur les motifs qui ont 

pu la déterminer à abandonner son enfant, cette femme a 

déclaré que cet enfant, né avant son mariage, n'a pas été 

reconnu par son mari; qu'il a les plus mauvais instincts, 

qu'il est menteur, voleur, et est une cause perpétuelle de 

discordes entre elle et son mari. 

M. le président : C'est toujours là le langage des mau-

vaises mères. Jamais il n'y a de motifs pour une mère 

d'abandonner un enfant de six ans. 

La prévenue : Mais j'en ai deux autres plus jeunes et 

que nous avons bien de la peine à nourrir. 

M. le président : Et c'est pour cela que vous voulez 

que l'aîné meure de faim ! 

La prévenue : J'espérais qu'il serait ramassé par des 

hoiries gens qui l'auraient rendu plus heureux que chez 

nous. 

M. le président : Et pourquoi voulez-vous que des 

étrangers soient meilleurs pour un enfant que sa mère? 

Votre conduite est indigne; après l'immoralité, la cruauté; 

vous êtes sans excuses. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, le Tri-

bunal a condamné la femme Barillet à six mois de prison. 

— Un jeune commerçant, né en Suisse, et récemment 

mis par la mort de son père à la tôle d'une maison de 

commerce importante à Genève, le sieur Eugène Bernard, 

a comparu devant le 1 er Conseil de guerre, présidé par 

M. lo colonel Cauvin du Bourguet, comme prévenu du 

délit d'insoumission à la loi sur le recrutement de l'ar-

mée. 

11 y a environ quarante-cinq ans, un jeune commis du 

commerce de Paris quittait la France et allait en Suisse 

tenter la fortune. Il fut heureux dans ses projets, et quel-

ques années plus tard il contractait manago dans le can-

ton de Vaud. lin 1833, il eut un fils. Arrivé à 1 âge de 

vingt ans, ce (ils devait-il concourir en France au tirage 

au sort de la classe du 1853? Le père, informé que, bien 

qu'il eût quitté la France depuis près d'un demi-siècle, 

son fils Eugène était susceptible de luire partie de l'armée, 

vint à l>aris pour s'éclairer sur cette question de nationa-

lité. Eugène, étant né d'uu Français en pays étranger, 

n'en était pas moins Français, et dès-lors il était soumis 

aux obligations de la loi militaire. 

Une difficulté surgit alors pour savoir dans quelle com-

mune ou dans quel arrondissement il fallait faire iuscrire 

le jeune conscrit. Après s'être présenté dans plusieurs 

mairies du département de la Seine sans pouvoir obtenir 

l'inscription de son fils, parce qu'il ne justifiait pas qu'il 

eût un domicile dans la circonscription municipale, le 

père se rappela qu'à l'âge de quatre ou cinq ans, sous le 

régime de la Terreur, il avait habité avec sa mère dans la 

rue des Prouvaires, 10; il se présenta à la mairie du troi-

sième arrondissement, et, muni de quelques pièces da-

tant de l'ère révolutionnaire, il finit par obtenir que son 

fils fûtporté sur les listes de recensement de cet arrondis-

sement. 

Le tirage au sort eut lieu, et le jeune conscrit amena le 

n° 1; le Conseil de révision, après examen de sa person-

ne, le trouva très bon pour Us cuirassiers, et l'autorité 

militaire l'affecta au 8° régiment de cette arme. 

Lors de l'appel de la classe à l'activité, un ordre de 

roule, délivré par l'intendant militaire au nom du minis-

tre de la guerre, fut transmis, le 5 juin 1854, à M. le 

maire du 3 e arrondissement pour le notifier au jeune sol-

dat ; mais lorsque l'agent chargé de cette notification se 

rendit au domicile de la rue des Prouvaires, 10, le con-

cierge, les locataires et même le propriétaire déclarèrent 

que jamais ils n'avaient connu Eugène Bernard ni per-

sonne de sa famille. En conséquence, le jour du départ 

de la classe, le jeune conscrit n'ayant pas répondu à l'ap-

pel, fut noté d'insoumission par le commandant du dépôt 

de recrutement de la Seine et signalé comme réfraciaire à 

la gendarmerie départementale, 

Depuis cette époque, le sieur Bernard père étant mort, 

le conscrit Eugène s'est trouvé fils aîné de veuve. C'est 

alors que, se rappelant qu'il avait obtenu le numéro 1 dans 

le 3' arrondissement, et qu'il était destiné pour la grosse 

cavalerie, il est revenu en France afin de faire valoir ses 

droits à l'exemption comme fils aîné de veuve, ou obtenir 

au moins un sursis de départ. Le vice-consul de France à 

Genève lui délivra, le 2 décembre dernier, un passeport à 

l'effet de venir à Paris pour faire valoir, à la préfecture, 

les droits que semblait lui donner sa nouvelle position. 

Mais le jeune commerçant de Genève apprit en arrivant 

que la gendarmerie avait reçu un ordre d'arrestation et 

que déjà elle l'avait recherché dans plusieurs quartiers de 

Paris. Cet avertissement lui suffit, et le 2 janvier il se con-

stituait volontairement prisonnier. 

M. le président au prévenu : Depuis combien de temps 

habitiez-vous la Suisse lorsque vous avez été inscrit sur 

les listes du recrutement de l'armée française? 

Le prévenu : Je suis né en Suisse et je n'ai jamais rési-

dé en France. Mon père, depuis sa jeunesse, fut toujours 

domicilié en Suisse. Cependant, ayant appris que mon 

père n'avait pas perdu sa nationalité, je tenais à conserver 

le caractère de Français, et alors je fus inscrit pour le re-

crutement. 

M. le président : Ayant obtenu le n° 1, il était évident 

pour vous que vous deviez vous tenir prêt à partir ou à 

vous faire remplacer. On vous a recherché au domicile 

que vous avez indiqué, personne ne vous connaissait, et 

l'on ne vous voit reparaître en France que lorsque, par le 

décès de votre père, vous vous croyez sans doute exempt 

comme fils aîné de veuve. 

Le prévenu : Ayant toujours habité hors de France, je 

ne connaissais pas les formalités que j'avais à remplir. 

Du reste, je suis prêt à fournir un remplaçant pour le ré-

giment qui me sera assigné. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient la prévention qui est combattue par M" Dumesnil. 

Le Conseil, admettant des circonstances atténuantes, 

condamne le prévenu à vingt-quatre heures d'emprison-

nement, et ordonne qu'il sera mis à la disposition de M. 

le maréchal commandant la division. 

-rr Dans la Gazette des Tribunaux du 19 de ce mois, 

nous avons fait connaître, d'après l'assignation, l'objet 

d'un procès porté devant le Tribunal de commerce par M. 

Legout contre M . V. d'Auriol, gérant de la société géné-

rale de gastronomie. M. d'Auriol nous prie de rectifier no-

tre compte-rendu, en ce qu'il n'aurait pas refusé d'échan-

ger les actions de M. Legout contre des cartes de dîner à 

5 fr., et qu'il aurait au contraire offert cet échange à la 

condition que M. Legout remettrait 2 fr. par action, at-

tendu que ses actions avaient déjà reçu leur prime. , A 

l'appui de cette réclamation, M. d'Auriol invoque la ré-

ponse qu'il a faile à une sommation qui lui a été signifiée 

le 22 décembre. 

— Nous recevons la lettre suivante : . 

Bercy, le 25 janvier 1855. 

AU RÉDACTEUR. 
Monsieur, 

Dans votre compte-rendu de l'audience du 23 janvier, af-
faire de l'incendie de Bercy, vous dites : « MM. Alain et 
« Subé repoussèrent celte responsabilité et en même temps 
« appelèrent en garantie leurs sous-locataires, etc. » 

Je vous prie, monsieur, de vouloir bien rectifier l'erreur 
involontaire que vous avez faite: M. Alain, seul, a appelé 
en garantie, non seulement ses locataires, mais encore les 
sous-locataires de M. Subé, qui, au contraire, a fait tout ce 
qu'il était possible de l'aire pour éloigner de ses sous-loca-
taires une responsabilité qui aurait pu ruiner ceux qui ne 
l'avaient pas été complètement par le terrible désastre arrivé 
le 31 mars. 

Veuillez agréer, monsieur, mes salutations empressées. 
A. SUBÉ. 

du consentement du mari, que lo notaire viendra du 

reste constater lui-même le lendemain. Mais lo lendemain 

l'homme qui était si malade n'était déjà plus dans son ht. 

Le notaire conçoit des soupçons, il interroge ia femme, et 

celle-ci avoue enfin que son mari ignore tout, que l'hom-

me couché dans le lit et qu'elle a fait passer pour son 

mari est le charretierd'une ferme voisinequi, pour 6 fr., a 

consenti à jouer le rôle du mari malade. 

Cette escroquerie, bien caractérisée, a valu, sur le ré-

quisitoire de M. le substitut Guérin, à la femme Berthault 

six mois d'emprisonnement, et à son complice trois mois 

de la même peine. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Hautot- Saint -Sulpice). — Les 

travaux du puits de secours sont poussés avec une ardeur 

qui va croissant, à mesure que l'on approche du moment 

décisif. On a eu enfin la satisfaction de les voir marcher 

plus rapidement, grâce à un épi ou partie de marne qu'on 

a rencontrée à vingt-quatre mètres de profondeur dans la 

direction de l'ancien puits, et qu'on a pu suivre jusqu'à 

un enfoncement de 27 mètres 25 centimètres, où l'on était 

parvenu hier à huit heures du matin. 
Le terrain toutefois a peu de consistance; par prudence, 

on a dû cesser d'opérer la consolidation par le clissage 

des parois du puits, en l'effectuant sur la hauteur de 1 

mètre à la fois; on l'a réduit à 80 centimètres. On crai-

gnait même, si la marne ne se présentait pas plus soiide 
qu'elle n'avait été jusqu'alors, d'être oblige, pour établir 

la galerie devant communiquer avec le puisatier, d'em-

ployer une garniture en boisage, ce qui pourrait retarder 

le sauvetage de plusieurs heures. 
M. Cléry, M. Dargent, M. Auvray, conducteur des 

ponts-et-chaussées, les gardes-mines et les ouvriers lut-

tent opiniâtrement contre les difficultés du travail. D'a-

près les résultats connus jusqu'à présent, ils ont dû at-

teindre hier soir à une profondeur de 30 mètres. Si nul 

éboulement ne vient à la traverse, on pourra, sans doute, 

aujourd'hui pratiquer la galerie de communication et 

savoir enfin si le malheureux Jean Barré est mort ou vi-

vant. 

— GIRONDE (Bordeaux). — Un triste spectacle était ré-

servé, ces jours derniers, aux parents du sieur Pierre 

Marrieu, cultivateur, âgé de quatre-vingts ans et domicile 

dans la commune de Saint-Germain, arrondissement de 

La Réole. 
Ce dernier avait été laissé seul dans la cuisine de la mai-

son par ses enfants et petits-enfants, qui, les uns se trou-

vaient en course, les autres avaient dû vaquer à quelques 

travaux des champs. 
Pendant leur absence, Pierre Marrieu, que le froid for-

çait à rester constamment assis au coin du foyer, a été 

frappé d'une attaque d'apoplexie foudroyante. En se dé-

battant, il a perdu l'équilibre et s'est jeté au milieu des 

charbons qui flambaient dans la cheminée, d'où il lui a été 

impossible de se retirer. 
C'est du moins là l'explication la plus probable, sinon 

la plus vraie, de l'état horrible dans lequel il a été trouvé 

par les premières personnes qui ont ouvert la porte de la 

cuisine. 

L'infortuné était étendu au milieu des cendres ; ses 

traits, rendus méconnaissables par la calcination, expri-

maient l'image de la plus atroce agonie. Le feu des 

vêtements élait à peine éteint. De proche en proche, 

les brûlures s'étaient étendues aux extrémités des bras 

et des jambes. En un mot, le cadavre était horrible à 

voir. 

C'est là une perte bien douloureuse pour la famille dont 

Pierre Marrieu, que sa vie honnête et laborieuse recom -

mandait à l'estime publique, était considéré comme le 

patriarche. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE-ET-LOIR. — Le Tribunal correctionnel de Char-

tres, sous la présidence de M. Bellier de la Chavignerie, 

vient déjuger une escroquerie qai rappelle une des meil-

leures scènes du > égataire universel. Voici dans quelles 

circonstances : Une femme de la campagne, mécontente 

de la parcimonie de son mari, conçoit l'idée d'emprunter 

100 écus sur hypolhèquo, et cola sans que son mari en 

ait connaissance. Un pareil projet était difficile à mettre à 

exécution, le notaire devant nécessairement exiger le con-

cours du mari à l'acte de prêt. La femme Brethault cepen-

dant n'est point embarrassée de cette objection. Elle va 

trouver un notaire et lui déclare que son mari n'a pu l'ac-

compagner, et qu'il viendra réaliser l'acte dès qu'il sera 

rétabli. Le notaire rédige l'acte, mais il ne remet pas les 

fonds. Cette remise ne devra avoir lieu qu'autant que le 

mari, qui ne sait pas signer, aura déclaré en sa présence 

qu'il consent l'obligation. Le notaire promet môme de se 

transporter le lendemain auprès du mari pour recevoir 

ce consentement. Ceci lait, la femme revient le soir à l'é-

tude du notaire qui est absent, et elle s'adresse à sou 

clerc. Elle prétend qu'elle a un pressant besoin d'argent, 

et elle le supplie de venir s'assurer jusque chez elle que 

son mari, qui ne peut bouger du lit, consent à passer l'o-

bligation. 

Le clerc de notaire accompagne la femme, il entre dans 

une chambre où il aperçoit un ht ; dans ce lit est couché 

un homme auquel il donne lecturo del'acto. Pendant cette 

lecture lu femme interpelle le malade à plusieurs reprises : 

« Entends-lu bien, mon pauvre homme ? Tu consens, 

n'est-ce pas ? » El lo malade de répondre oui à chaque 

question. Le clerc de notaire ne voit alors aucun inconvé-

nient à délivrer les fonds à la femme, puisqu'il est certain 

M. P. Truy, commissaire de police à Paris, vient de 

publier une nouvelle édition de son Manuel complet de la 

police de France (1). Le Manuel de M. Truy avait éle 

livré pour la première fois au public en 1839, et la der-

nière édition vient d'être instantanément épuisée par la 

distribution que M. le préfet de police en a faite aux auxi-

liaires du service de la capitale. L'édition nouvelle que 

nous annonçons a été mise au courant de la législation. 

Elle est précédée d'un Traité spécial du service des agents, 

de la Constitution et des décrets prescrivant la réorgani-

sation de la police municipale. Comme l'augmentation du 

personnel permettra aux agents de multiplier les secours 

en cas d'accidents ou d'épidémie, M. Truy a cru devoir 

analyser dans son Manuel, aux articles asphyxie, acci-

dent, choléra, les instructions données à ce sujet par 

M. le préfet de police. U a placé, en outre, dans une an-

nexe, les documents hygiéniques publiés à Paris par le 

conseil de salubrité. Ces renseignements si utiles et qu'on 

ne sait parfois où trouver, sont donc désormais reunis 

dans un livre portatif, commode à consulter et rempli 

d'autres indications précieuses. 

En effet, le Manuel complet de la police de France 

contient, par ordre alphabétique, la nomenclature, l'ana-

lyse et la substance des lois et ordonnances de police ac-

tuellement en vigueur. Ce résumé alphabétique, ou dic-

tionnaire, est utile à tous les citoyens parce qu'il contient 

des renseignements sur les obligations de polices et sur 

les conséquences qu'entraîne chaque infraction, même 

involontaire, aux ordonnances. Il importe d'autant plus 

de les connaître que l'excuse de bonne foi n'est pas ad-

mise en matière de contravention, et que l'inobservation 

d'un règlement ignoré peut, en cas de récidive, amener 

une condamnation à l'emprisonnement. Le Manuel de la 

police de France contient en outre ia nomenclature des 

établissements insalubres ou dangereux et le résumé de 

ia législation en ce qui les concerne. Ou y trouve aussi le 

tarit des frais occasionnés par les opérations de justice et 

de police. Enfin, dans le courant du livre on rencontre le 

formulaire des différents actes, jugements et ordonnan-

ces en matière de police et une analyse de la législa-

tion des Tribunaux de police, ainsi que lu jurisprudence 

de la Cour de cassation. 

En résumé, le Manuel complet de la police de France 

est un livre utile à tout le monde, précieux pour les fonc-

tionnaires et les jurisconsultes, et l'accueil favorable tait 

aux autres éditions permet de présager le succès de l'édi-

tion nouvelle. 

(1) Paris, 1855, Librairie encyclopédique de Horet, rue 
Ilaulefeuille, 12. 
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L'Opéra donnera aujourd'hui vendredi la Fonti, ballet dont 

chaque représentation est un nouveau triomphe pour «*» 

Rosati. Ou commencera par le i" acte du Philtre. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, 96* représentation do 

l'Etoile du Nord, opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyer-

becr. M. Battaille remplira le rôle de Petcrs, M
11
' C Duûm 

celni de Catherine; les autres rôles seront joués pur MM. 

Mocker, Jourdan, Nathan, Delaunay-Biquier, M"'» Bey, Le-

mercicr et Decroix. 

— ODÉON. — Dernières représentations de la Conseience, 

interrompue par le congé que prend Laferrière à la fin de ce 

mois. Ce suir, 6-i" représentation, précédée d'un Conseil d'a-

mi, de M. Pourchet. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui vendiedi, la deuxiè-

me représentation de Robin des Bois, dont la reprise avec 

M
M,S

 Lauters et Girard, MM. Lagrave et Marchat,vient d'obte-

nir un immense succès. 

— GYMNASE .— Demain samedi, jourdela Siint-Charlemagne, 

spectacle extraordinaire et demandé: Le Gendre de H. Poirier, 

1 Ecole des Agneaux et le Chapeau d'un Horloger. 

— VARIÉTÉS, — Aujourd'hui vendredi, la 1 1* représentation 

du Diable, deux actes. Cette ébouriffante diablerie est remar-

quablementintcrprétée par Arnal, Nnma, Lec'ore et M"' Vir-

ginie iïuclay. Le spectacle se compose, en outre, de Z itnor et 

Giroflée, par M"' Scriwaneck; d'un Scandale, par M"' Bois-
gontjer, et d'Un Lever de Bideau. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, le Comte de La-

vernie, irrévocablement pour la dernière fois. Samedi, re-

présentation extraordinaire dans laquelle M. Bouffé jouera 
dans deux pièces. 

— GAITÉ. — Demain samedi, 27 janvier, irrévocablement 

et sans remise, au bénéfice des sold.ils de l'armée d'Orient, 

la l
r

* représentation du Masque do poix, grand drame et 

cinq actes. 

— Demain, sameli, 27 janvier, 6* bal masqué à l'Opéra. 

L'orchestre, composé de 200 musiciens, sera dirigé par 

Strauss (chef d'orchestre des bals de l'Empereur). L admi-

nistration des bals de l'Opéra a l'honneur de prévenir le pu-

blic que toute mise négligée sera rigoureusement refusé au 

contrôle. Ne seront admis au foyer que les dames en doiniuo 

et les cavaliers en tenue de bal. 

SPECTACLES DU 26 JANVIER. * 

OPÉRA. — Le Philtre, la Fonti. 

FRANÇAIS. — La Czarine. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

THÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — Un Conseil d'Ami, la Conscience. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Bonsoir Voisin, Robin-des-Bois. 

VAUDEVILLE . - Les Parisiens. 

VARIÉTÉS. — Papillons, Zamor, le Dial je, nn Scandale. 

GYMNASE. — L"Ecole des agneaux, le Chapeau, un Mari. 

PALAIS-ROT.VL. — Binettes cointemporaines. 

'que. 

PORTB-SMHT-MIRTIN. — Le Comte de Lavcrnie. 

AMBIGU. — Calas, le Juif. 

GAITK. — Relâche. 

TH' ATRE IUI'ÉKIAC nn CIRQIÎF. — les Conquêtes d'Afrj, 
COMTE. — Pécheur, Médecine, Jouas. 

FOLIES .— Foire, Jeannette. 

DÉI.ASSEMF.NS. — Voilà ce qui vient de parut're. 
BEILMARCIIAIS- — il' lâche. 

!.I;XKUKOI KG. — Tnb dations, Bouavenlure, |
a
 Mère Gin 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équ -v-tres ions les jours. I 
KOBERT-HOUDIN ' (boulevard des lialiehs, 8). — Tous Tes. ■ 

à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73). T, I 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa ** 

SOUS PRESSE 

TABLE SIS SaATÏKSES 

DE Là GAZETTE DES TWBBRABI i 
Année 1854. 

<Prfi:s: ré*arI*,Ofr.;départcinen *i.« fr.gg 

Au bureau de UGazetle des Tribunaux, rue du Ii„,i 

du-Palais,2.
 ar|

. 

Ventes ï^ijaoîjiliàres. 

mm m mm, 

11MËIBLES Â PARIS. 
Etude de M" H t U3iV, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 10. 

Adjudication, en l'audience des criées de la 

Seine, lo 10 féviier^SSo, en deux lots, qui ue se-
ront pas réunis, 

l ô De la PîSOPieîÉTÉ connue sous le nom 

dû galerie Vivienne, comprenant irois maisons, 

rue Vivienne, 6 , rue N Aive-dcs-Petits-Champs, 

•i, et rue de la Banque, 5, avec passage et bouti-
ques. - ■ ■ ' 

Mise à prix : 4,000,000 fr. 

2" De la PBOPSMË'S'É connue sous le nom 

de passage des Pavillons, comprenant maison avec 

passage à deux façades, l'une rue Neuve-^ès Re-

tits-Champs, 5, l'autre rue Beaujolais, n
os

 4, 6. 8 
et 10. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser ; 

j* Audit M 0AR9Y, avoué poursuivant; 

2° A M» pelapalme, notaire de la succession, rue 

Neuve-Saint Augustin, 5. (3971) 

tainebleau, à dix minutes de cette station du die 

min de fer de Lyon, chemin de la Croix, allant à 

la route de Muret; contenance totale, 75 ares. 

Mise | prix : 6,000 fr 

S'adresser nudit-M" 330U!I.l.Eï"A.BÏX]E , 

avoué à Paris, et sur les lieux pour la visiter. 

(3970) 

mmm m mm m mh\m, 

MAISON t CHAPELLE-ST-DENIS 
Etude de M* I.ABBS5, avoué à Paris, rue Neuve-

S tint-Augustin, 6. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal de la S- ine, deux heures 

do relevée, sur baisse de mise à prix, le mercredi 
7 lévrier 1855, 

D'une MAISON et dépendances sise à La Cha-

pelle-Saini-Denis, rue de Léon, 3 ancien et 5 nou-
veau, d'un revenu net d'environ 2,500 fr. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

L'ancienne mise à prix était de 20,000 fr. 
S'adresser : 

Audit Mc LABBÊ ; 

A M
C
 Vinay, avoué, et à M. Dumas, rue de Mi 

aomesnil, 48. (3964) 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de II

e
 MOtlLLËVAUl^li , avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente aux criées de la Seine, le mercredi 7 fé-
vrier 1855, 

D'une MAIMOX 1113 CAIUPACWE avec jar-

din sise à Avon, canton et arrondissement de Fon 

J à Paris, rue du Faubourg-Sl-Denis, 

11 91, avec 14 glaces, à vendre après 

décès, en exécution de dispositions testamentaires 

(même sur une seu :0 enchère), en la chambre des 

notaires de Paris, par M» Ï3S.XÉH, l'un d'eux, le 

13 lévrier 1855, à midi. 

' Revenu : 7,320 fr. 

Mise à prix : 90,000 lr. 

Locations nu taux de 1817, susceptibles d'une 
grande augmentation. 

S'adresser audit M' ES.^ÉK, boulevard Saint-

Martin, 45. (3973) ' 

DOMAINE DE DOEMANS (MARNE) 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en la 

Chambre des ncaires de Paris, le mardi 27 lé-
vrier 1855, 

Du DOHAIKS DE DORHAKS, situé à 
Dormnns (station du chemin de fer de Strasbourg), 

arrondissement d'Epernay (Marne) , consistant en 

château, parc,. jardins, veig.rs, etc., canal et ri-

vière dans l'eeceinie du parc, le. tout contenant 
environ 31 hectares 81 ares 30 cent. 

Une maison et deux moulins à eau et leurs dé-
pendances. 

Mise à prix : 220,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'ud rosser : 

1" A SI" BUKJXIST, notaire à Dormans ; 

2° A M
c
 Defresne, notaire à Paris," rue de l'Uni-

versilé~8; 

3° A M* Mcstayer,notaire à Paris, rue de la Chaus-
sèe-d'Anlin, 27 bis ; 

Et 4» à M' BOtfelJliB^BT, notoire à Paris, 

rue Sainte-Anne , 69, dépositaire du cahier des 

charges. (3975) 

chemins de fer de l'Est a l'honneur de rappeler n 

MM. les souscripteurs des obligations émises en 

novembre 1854, que le deuxième versement de 

135 fr. est exigible du 1
er

 an 15 février prochain. 

A défaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt 

sera dù, par chaque jour de retard, à raison de 
5 pour 100. 

Conformément aux conditions de l'emprunt, les 

porteurs d'obligations auront la faculté d'effectuer 

par avance la totalité des versements qui restent 

à faire, sous escompte de 3 pour 100 l'an, sur la 

somme payée par anticipation. (13270) 

MM. LES ACTIONNAMES de la C* 

généra.* 
le «le verntîceBScrle des Bàjig'uolles, tout 

convoqués en assemblée extraordinaire au siège 

de la société, "pour le 29 janvier courant, h deux 

heures après-midi. (13273) 

n endre, fonds de maison meublée, 

Rail, 3; 6, 9 

"de café et billard. 

10,000 fr. 

loyer, 1,200 fr ; 10 nM , 1 salle 

M. Pérard, r. Montmartre, 53. 

(13271) 

(M 
A céder, 

fonds de 

bénéfices 

rOIH CENTRAL 
r DE 
4X00 lr. prix, 

DES VENTES, 
HUEGItElKY ,2 

i lover, 2.20O fr.; bail, 

I. 8 .ans; ait, 21,000 f. 

10,000 fr. 

A céder, quartier delà Chansssée-d'Anlin, fonds 

si M loyer,2,8Û0fr.;aff., 80,000 

1LN. fr.; bénéf., 5 à 6,000 fr. ; 

12,000 f.; tenu depuis 22 ans par le vendeur. 

COMPTOIR CENTIIAL KÏS. 
(13272) 

prix, 

A PORE 
à deux foyers, 

café- restaurant, 

à Montmartre. 

BILLARD en palissandre et ac-

cessoires, un fourneau en fonte 

matériel de toutes espèces pour 

— S'adresser au Cbâteau-Rouge, 

• (13238)* 

m mmmm INCISIF l 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies -'de poi 

trine. R. Si-Martin, 324, et dans les nrineip. villes 

(13197;* 

F lîi I BïfiTï! A I ï? P
our la toill!Lt|1, des c,1(1 

Mil L t M HALL veux, les embellir et em 

pécher de tomber, en prévenir et retarder le blan 

chissement; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 

prévient et calme les démangeaisons de la tète 

levé les pellicules grasses ou farineuses. p
r
jtî' 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l..p.
 Lar

J 

pharmacien, rue Neuve -dcs-Petits-Champs. % " 

(130S5Ï;' 

mm 

Se vend chez IIïîBSB Afllrï, pl. de la Bourse, |; j 

ÏJAMI DISGRin 
Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes «h,: 

taux et sur les maladies contagieuses, suivi rt'unctn,;' 
thode facile de guérison, illustré de loo gravures R» 

acier coloriées. 

I™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitude,,: 
cicuses contractées dans la jeunesse. — 11* PARTIE. D» 

moyens de guérison. — III
e
 PARTIE. Des maladicse» 

tag'ieuses et dos symptômes quj.dénolei>t leur existent," 
— IV'e PAlïTtli. De leur guérison. — V' PAlrriE. Dis 
moyens propres à les éviter. — VI' PARTIE, txempicta

 1 

avis aux malades. 

Par K. et I.. PXiaRT? et C, médecins consultant. 
i9,IJerners slreet, Oxford slreet, Londres.—5 tr. fratiti 

(1313V ' 

MALADIES bES CHIENS, t.a poudre dc"V|. 
TI1IN les guérit et préserve. 1 fr, lu paqu|( 

avec l'instr. Une. Croix-des-Pelits-Champs,»! 
et ch-z les piiarinac.ieas et arrnuNeh; tSi 

exp'jdttion et lo détail, à la pharmacie nie flo Poilmi.u 

(13219) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DE L'EST, 
Rue et place de Strasbourg. 

AVIS. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des 

CONSERVES 
Seuls Inventeurs de S» prompte cuisson, brevetés en France (s. g. «S. g.) et a l'étranger. 

RUREAUI BIT KSiTREPOt s 46, rue Richor, Paris; — L«I\KS : à La Villette, près Paris ; à Nauvillc-sur-Sarthe, près lo Mans. 

Qualités supérieures et prompte cuisson, tels sont les avantages qui distinguent nos produits de tous ceux analogues. Pour les nôtres, il suffit, sans aucun trempage préala-
ble, d'une demi-heure d'ébullilion. Au surplus, le mode de cuisson qui est des plus simples se trouve indiqué sur chaque paquet. 

Aperçu «Ses prix relaUv«- ruent au rendement réel des principaux produits: 

Haricots verts pour une personne, 12 grammes 1)2, soit après cuisson, 155 grammes. Prix 

Petits pois . id. 25 — » — 100 — — 

Haricots flageolets fins. . . . id. 25 — » — 75 — — 

Choux de Bruxelles id. 20 — » — 100 — — 

Chicorée id. 12 — H2 - — 125 — — 

Potage prinlanier ' . id. 12 — 1)2 — 125 — — 

Julienne fine id. 12 — 1|2 — , 125 — — 

Grosse julienne Id, 12 • — Ij2 — 125 — — 4 

Les paquets sont de 200 grammes et de 100 grammes. — La grosse julienne est livrée par paquets de 1 kilogr., de 1*2 kilogr. et de 1[4 de kilogr. 

Nos conserves se trouvent à Paris, dans les départements et à l'étranger, dans les principales maisons d'épiceries et de comestibles. 

18 cent. 

30 

15 

24 
15 

10 

G 

(I323(i) 

r^r-^sg>ss»a t i j n iMiiiwptpiigaBBjas^^ 

la Publication légale des Actes do Société est obligatoire dans la «A58a«TB »H* TBIBVN.lIIZ, IiB DBUIf et le' JGUKNAL fiÉWÉïlAli B'AVFICBBS. 

Avlw aux: créanciers. 

M. Thiébaul, rue dé la Bienfai-
sance, 2, commissaire au concor-
dat de dame Jacquemine HOZK, 
létnme DREYOX, ancienne mar-
chande lingère, rue Saint-Sébas-
tien, 53, à Paris, a l'honneur de 
prévenir MM. les créanciers qui, 
portés au bilan ou n'y étant pas 
porles, n'auront pas produit leurs 
titres entre ses mains, dans un dé-
lai de huitaine, que les premiers 
ne seront compris à la répartition 
que pour le chiffre énoncé audit 
bilan, et que les seconds seront dé-
chus du bénéfice de cette réparti-
tion. '(13269) 

Pour exirait. (527)-

SUJCtlàTES». 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fail double, en date à Pans 
du onze janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, enregislré à Paris le 
dix-neuf janvier même mois, loho 
164, reclo, caao 4, par Pommey qui 
a reçu cinq francs cioqcanle cen-
times, madame MélanieMAIRESSE, 
JCunent-autorisée de son mari, ei 
madame Auastasie - Louise BLR-

RANT, veuve LECOL ll-CANT1LL Y , 
îenant appartements meublés el 
table d'hôte à Paris, rue Monsiiur-
le-Prince, 4a, et rue d'Eufer, 21, 
ont dissou», il compter du onze 
janvier mil huit eenl cinquante-
cinq, la société en nom collectif 
ayant existé enlre elles suus la rai 
son sociale femme MA1KESSE ei 
CANT1LLY, et dunt le siège était à 
Paris, rue Monsieur-le-l rince, 48, 
et ont déclaré que la liquidation en 
ayant et -, opérée, elles se trouvent 
respectivement quilles et libérées 

four extrait : 
Femme MA1RESSE. (521) — 

Etude de M e J. BORDEAUX, agréé 
au Tribunal de commerce delà 
Seine, demeuiant à Paris, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 42, 
D'un jugement contradictoire-

menl rendu par le Tribunal de com-
merce da la Seine le quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante 
quatre, enregislré, 

Entre M. Eugène-Alix D'AMBEL, 
graveur, demeurant à Paris, rue 
de Mulhouse, n ci-devant, et ac-
tuellement rue du Eaubourg-Saiut-
Denis, 160, 

Et M. Ernest QUELQUEJEU, né 
gociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Peliis-Champs, 103. 

11 appert que la société de fail 
existant enlre les parties susnom-
mées, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce d'éditeur de 
musique, situé à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, iu3, a été dé-

clarée nulle faute d'avoir éle revê-
tue des formalités voulues par la 

loi. 

Etude de M» GAY, huissier à Paris. 
D'un acte sous seings privés, fail 

double à Paris le dix-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré audit lieu le vingt-quatre du-
Qit, folio l8J,case 8, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
cenlimes pour les droits, 

11 appert : 

Que la société qui a existé sous la 
raison sociale ASSEL1N' jeune et 
MAURICE, formée par acte sou6 
seings privés, en date à Paris du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, enregislré le qualre 
dudit par le receveur qui aperçu 
les droits, et dont le siège était à 
Paris, rue des Blancs-Manleaux, 
38, est et demeure dissoute à partir 
du premier janvier courant, et que 
M. Hernsheim, négociant, demeu-
rant mêmes rue et numéro, a été 
nommé liquidateur avee les pou-
voirs les plus étendus 

Pour extrait : 

GAY . (525) 

D'un actesous signatures pri vées, 
en date du treize janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, enregislré le 
dix-huit da même mois, folio 1 58, 
verso, case e, 

Entre M. Elienne-lsaac BACLE 
DE SAINT-LOUP, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 180, 

Et M. Alexis KERRIAS, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 36, 

11 appert : 

Que ia société de fait, formée 
verbalement entre les susDom 
més au mois d'août dernier, sous 
la raison BACLE DE SAINT-LOUP 
et KERRIAS , pour l'exploitation 
d'un grand hôtel à Constantinople 
et l'achat et la vente de marchan 
dises, 

A été dissoute, et que M. Baele de 
Saint-Loup a été nommé liquida-
teur de. cette société. 

Paris, le treize janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 
- Pour extrait : 

BÂCLE DE SAINT-LOUP. 

• A. KERRIAS . (523) 

rie lithographique en or el eoaleurs 
el estampages en tous genres ; 

Que MM. Villiard et Rlèehe sont 
nommés liquidateurs avec ious 
pouvoirs à cel effet. 

Pour extrait : 

Eugène LAFAURE . (524) 

D'un aclcsous seings privés, fail 
double à Paris, le vingt janvier mil 
huit cent einquanle-cinq , enre-
gistré, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre M. François 
ROUOT, maître charpentier, de-
meurant à Paris, place Vintimille, 
et M. Pierre VALETTE, charpentier, 
demeurant à liatignolles.pour l'ex-
ploitation du commerce d'entre-
preneur de charpente. La durée de 
iasociéléàété fixée àtrois années,à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. La raison 
sociale est ROUOV et VALETTE. 
Chaque associé a la signature so-
ciale pour les besoins de la société, 

l'exception des marchés pour 
acheter ou pour construire qui 
doivênt être signés par les deux 
associés. Le siège de la société est 
établi place Vintimille. Le fonds so-
cial est Ilxé à vingt mille francs, 
fourni par moitié par chaque as-
socié. 

Font faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

GlLOTAUX. £526) 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-

, &ïla^$ q
V

e : io
 M. Félix-Léon 

LEVï, dessinateur ; 2° M Pierre-
François VILLIARD , imprimeur ; 
3» et M. Charles BLECUE, graveur 
demeurant tous au siège social 
Faubourg-du-Temple, 44, ont dis-
sous, à parlir de ce jour, la so-
ciété qu'ils avaient formée à la date 
du vingt-neuf septembre mil huit 
cent cinquante-quatre, sous la rai-
sou LEV Y, BLÈCHE et VILLIARD, 
et signature sociale LEVY el C«, 

Ipour l'exploitation d'une imprime-

Etude de M« RICHARD , avoué à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize janvier 
nul huit cent cinquante-cinq, 

Enlre M. Alphonse DEN1SANE, 
négociant-exportateur, demeurant 
à Paris, rue Chauchat, 10, 

Et une autre personne dénommée 
audit acte, ledil acte enregislré à 
à Paris le vingt janvier mil huit 
cent einquante-cinq, folio 168, ver-
so, case 5, par Pommey, qui à reçu 
cinq francs- cinquante ceutiines 

Il appert : 

Qu'il a été. formé une société 
ayant pour objet la fabrication, la 
vente et l'emploi, dans toule l'é-
tendue de la France, du caoul-
ehoue durci, solidifié et laminé par 
les procédés de M. Ch. Goddyear, 
mais seulement pour son applica-
tion au doublage exlérieurv de tout 
navire de guerre ou de commerce, 
ainsi qu'au placage intérieur dans 
toutes les parties desdits navires 
où cet agent pourra être employé 
utilement. 

Celle sociélé est en nom collectif 
à l'égard de M Alphonse Denisane, 
comme seul gérant responsable, el 
en commandite à l'égard tant de la 
personne dénommée audit acte 
que de toutes autres personnes qui 
deviendraient propriétaires d'une 

• ou plusieurs des actions dont vaêlre 

parlé et adhéreraient aux statuts. 
Les commanditaires ne seront 

engagés que pour le montant de 
leurs actions, sans pouvoir être 
soumis à-aucun appel de fonds au-
delà de leur mise sociale, ni à au-
cun rapport des intérêts et divi-
dendes perçus. 

Le capital social, y compris la 
portion attribuée au gérant, nom-
me représentation de son apport, 
a été fixé à un million huit eenl 
mille francs, divisés en dix-huil 
mille actions de cent francs cha-
cune au porteur. 

11 a été dit que ce capital serait 
émis par les soins du gérant, sa-
voir : immédiatement, jusqu'à con-
currence de un million deux cent 
mille francs, et pour le surplus, le 
premier février mil huit cent cin-
quante-six. 

C» capital pourra être augmenté 
si les opérations de la société le 
rendent nécessaire, mais seulement 
en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale des action-
naires. 

Toule action a été stipulée paya-
ble au moment de la souscription. 

La durée de la sociélé a été fixée 
à quinze aimées, qui commence-
ront à courir le premier février 
mil huit cent cinquante-cinq, la 
société ayant réalisé dès ce jour 
dt» see«crip"otis d'aetionsen nom-
bre suffisant pour commencer ses 
opérations; 

Il a été dit que la société ne se-
rait point dissoute par le décès, la 
retraite ou la démission du gérant, 
qui serait, le cas échéant, remplacé 
de la manière indiquée audit acte, 
mais qu'elle serait dissoute, par la 
perle du tiers du capital social, el 
qu'enfin la durée pourrait en être 
prorogée, mais seulement par une 
décision de l'assemblée générale 
des actionnaires. Les modifications 
pouvant résulter des différentes 
hypothèses ci-dessus seront pu 
bliées en temps el lieu. 

La raison et la signature sociales 
seront DENISANE et Ce; la société 
prendra, en outre, le nom de Coin 
pagnie du doublage des navires 
par le caoutchouc durci. 

Le gérant portera le titre de di 
recteur; il aura seul la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires sociales 
et dans les limites ci-après : il fera 
Beul lous les actes de gestion el 
d'administration que comporte-
ront les affaires" sociales; contrac-
tera tous marchés et Ions baux né-
cessaires à la fabricatiou, à l'ex-
ploitation, aux achats et aux ven-
tes. Il pourra, mais seulement avee 
l'autorisation du conseil de sur-
veillance, acquérir, soil à l 'amia 
ble, soit aux enchères, les immeu-
bles dont la société aurait intérêt 
à devenir propriétaire. Le direc 
tcur ne pourra contracter aucun 
emprunt engageant la sociélé sans 
l 'assentiment de l 'assemblée géné-

rale. Les engagements du gérant-
direetcur n'obligeront, d'ailleurs, 
la société qu'autant qu'ils auronl 
été contractés pour les affaires so-
ciales et dans les limites des attri-
butions du gérant. 

Enfin, il a été dit que la gestion 
du directeur serait soumise à la 
urveillance d'un conseil composé 

de cinq membres choisis par l 'as-

semblée générale, mais que la mis-
sion de ce conseil de surveillance 
ne pourrait jamais entraîner au-
cune responsabilité contre les 
membres qui en feront partie. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'un des doubles ou 
d'un exilait dudit acte pour le fai-
re publier conformément à la loi. 

Pour exlraif -. 

R ICHARD , avoué. (522) 

mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'êlre convoqués pour les as-
seaiblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
aedix à quatre heures. 

.■■■■>.'' 

DÉCLARATIONS nE FAILLÎTES 

Jugement! du 24 JASV . 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MESLIN (Pierre-Séve-
ria), fttb. de chapellerie, rue Bar 
be'te.H; nomme M. Louvet juge 
commissaire, e! M. Lacoste, passa 
ge du Commerce, cour de Rohan, : 
bis, syndic provisoire (N° 12176 du 
tr.). 

Du sieur CBAVANNE (Auguste) 
anc. md de rubans, rai -b. du Tem-
ple, 58; nomme M. Earenaudière 
juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, G , syndic provisoire (N' 
12177 dugr.). v 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sc>nr invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des oi 

semblées des faillites, MM. les créan 
cters : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARRANZA (Inocencio) 
négociant commissionnaire, rue 
rie Provence, 3, le 3i janvier à 
heure (N« 12175 du gr.;

; 

Pour assister d l'dssembUe dans la-
quelle M. lejuge-commissaire doit les 
consulter tan'

 sur la
 composition de 

l état des crt-incUrs présumes que sur 
lanominats-n de nouveaux syndics 

NOTA. LOB tiers-porleurs d'effets 
ou andossementsde ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés dè re 

tinrogisire à Pans, te Janvier 1853, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Du sieur TAIGNY (Chrislophe-
Louis-Marie), pâtissier, rue de la-
Michodière, 29, le 1™ février à 10 
heures (N- 11993 du gr.); 

Du sieur LÉCUYER (Alexandre), 
négociant, rue de la Jussienne, 9, 
puis rue des Capucins-St-Jacqucs, 

le 30 janvier à 1 heure l[2 (N" 
11696 du gr.); 

Du sieur BELOHGET (Laurent), 
loueur de voilures, rue Laborde, 
26, le 30 janvier à 9 heures (N" 11 888 
du gr.); 

Du sieur BOURBIER (Jean-Bap-
lisle-Pierre\ md de vins en gros à 
Munlrouge, chaussée du Maiiie, 8'», 
le i« fi vrier à 9 heures (N° 12048 
du gr." 

Pour être procédé, soin la prési-
dence de 31. le juge-commismire, aux 
vérification et uHirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs liltes à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur DELLUS (Jean-Antoine), 
md-dc vins traiteur à La Chapelle-
St-Denis, rue Jessaint, 3, -le 31 jan-
vier à 12 heures (N» 11932 du gr.); 

liu sieur CAILLOT (Jean-lîaplis 
te-Charles-Adolphe), md de nieu 
bles, rue Chapon, 2*, le 30 janvier 
à 9 heures (N° U8ii du gr.); 

Du sieur VALANT1N (Léonard) 
loueur de voilures à Balignolle» 
passage Lathuille, 27, le 30 janvier 
à 10 heures (N° 11479 du gr.); 

Pour entendre le rapport de< si 
dics sur l'état de la faillite cl délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclare 
en Hat d'union, et, dans ce demie 

cas, être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
»ur l'utilité du maintien ou du rem 
placement da syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs litres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré in-
dicatif des sommes à reclamer, i/j/ 
les créanciers : 

Du sieur VINCENT (Jean), con-
structeur de bateaux et md de vins 

lïi^M n
arine

'
 6

-
 enlre lea

 mains 
•de M. Deeagny, rue de Greffulhe 

9, syndic de la faillite (N° 7566 du 
gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-
dre), limonadier, rue Phélippeaux, 
37, entre les mains de M. Hérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic de la faillilc (N° 121H du'gr.); 

Du sieur DERKVARQUE (Jean-
Baptiste), fab. de fleurs, faub. Si-
Denis, 48, entre les mains de M. 
Héron, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndic de la faillite fK° U903 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mcii 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
fexpirarioii de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR «SUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Vu mois après la date de te 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre l 
failli. 

Du 24 janvier. 

Du sieur STREIT'I'OFF , négo-
ciant, rue St-Honoré, 285 (N° 10208 
du gr.). 

Du sieur DESNOYERS (Félix 
Alexandre), courtier en marchai 
dises il La Villette, quai de 
41 (N» U587 du gr.). 

fséparjitlons. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie- Elisabeth POLI « 
André-Auguste GETTI, rue SUW 
Louis-au-Marais, 11. '— A. I* 
don, avoué. 

Demande en séparation de laenj 

entre Marie V1SSAC et Jacqw 
JULIEN, rue du Temple, 30. -
Gcandjean, avoué. 

Demande en séparation de lu* 

entre Emilie. RIPERT et Alph»"» 
DE GRAND BOULOGNE, rue N» 

ve-des-Malhurins, 16. - B 11 ™" 1 

avoué. 

Jugement de séparation de b'***
 1 

enlre Aspasie-AngélimiçLl.!"^ 

CIER el Alexandre II ELTTfc, r» 
du Fg-du-Temple, 12. - M»

1 

tonne, avoué. 

afécèw ei liiliunifti'»
1
"' 

Du 23 jamicr 1855. -W'ïi | 
ninger, 13 ans, passage ino ,>. 
-¥. Zambaux, 19 ans, ruedA'V 

terdarn .2l .-M.de V*mS,ti>-
ans, ruèSt-Usare,99.7_««JyU 

ASSEMBLEES DU 26 JANV. 1855 

NEUFIIECIIES : Mayer Lévy, md de 

vins, synd. — -Uoyer-Lahorderie, 
fab. de produits chimiques, id. — 
Fenei, ayant tenu maison meu-
blée, id. — Lefèvre-Dubour jeu-
ne, fab. de nécessaires, irt. — 
Cretté, md de vins traiteur, vé-
rif. ■— Carreau, marinier, id. — 
Leroux, lab. d'épingles, clôt. — 
Michel et Davoust, huprim. sur 
étoffes, id. 

DIX HEURES 1)2 : Dllc Lehlond, 
mde de lingeries, clôt. — Roche-
riou, impr. lithographe, id. — 
Ferrand. md du nouveautés, id. 

— Chandelier, confectionneur, 
id. — Seutin, fab. de brides de 
sabots, eone. - Mura, tailleur, 
id. — Esnaull, fab. de bimbelole 
rie, id. - Barrié, md de vins, 
rem. à huit. — Bomia'my, md de 
vins, redd. de comptes 

MIDI : Blond, md de vins, vérif. — 
Florin, débilanl de liqueurs, clOI. 
— Riche el vases aérofuges, 
id. — Marchand, anc boulanger^ 
id — Lechard cl Ce, loueurs de 
forces motrices, Id. — Planquetle 
el Ce , loueurs de forces motrices 
id. — Vonoven, md de draps, 
conc. — Devos , peinlre-vilrier, 
id. — Borge, reslaurateur, redd. 
do comptes. — Dlle Damel, né; 
id, 

J Seine,,
ve Micllel) 75 an8

, rue bavoi«%, 

I— MmoDamemme, 5i an», '
 (i 

Honoré, 352. - Mme veuve La.^ 

90 ans, rue Sl-Laiarc, ;
8

'
a

.
lir

QÏè 
■eux, r- ans, rue de la Soi" ^ 

e, ii.-M.Rieoux,oo a^ .
 nt(i 

isagerics, 9. -
 M

,
 |l

?„
L
„nni«S 

in*, rue Paradis- '" d< 
28. -Julie Chalme, r. ans, i „ 

l'Arbre-Sec, 19. - M- ̂ Xtk 
ans. ruedeGrenelle-^t-H

0
;' |.

ue
i)t 

Pllt! 

le Leehevallier,
 1

 y'^'cllerpi
0
' 

CïiSteau-d'Bau, 72. 

81 ans, impasse de la l'
on

;
l,c

u
'u fï 

M. PoiBsonnat, c9 ans, rue „ 

St-Marlin, 163. — Mm"
 L
,r'

ni
,
 v

cii*' 
ans, rue Corbeau, 31. — -\!

 |rc
J)*' 

Hamerville, 50 ans, rue IMN
 VAR 

me-de-Nazareih, >»• ,r
B

or»ef 
let, 32 ans, rue des I101» st. 
17. - M.Guilbout,42an»> " g 
Martin, 282. - M. Maun.

 Lc
iin, 

rue St-Marlin, 242. .- »
 M

iJ« 
62 ans, rne SI- Antoine, ^Miefc* 
Léger, 67 ans, rue des B in 
— M. Colin, 46 ans. rue f > rg 
14. - Mme Blondel, W ''

piil
i, 0 

Jean-Hcausirr, "•_J"wp'
e
 'k.rt <Lt 

ans, rue Jacob, 38. 
68 ans, rue Ste-Marguejfil» 

itridon, 72 an 

ans, rue do Yaugirard; 

SjuiruiB, 71 ans. rue dis r
 { 

Victor, 25.- M. Manon, 
rue St-Jacques, 

Le gérant, 

Pour légalisation de la sinaatttre A (ÎOIC'T. 

'-9 maire da +" arrondissement, 


